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La séance est ouverte à 15 h 20.

ALLOCUTION DE S. M. LE ROI MOTLOTLEHI MOSHOESHOE II, DU LESOTHO

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : L'Assemblée va maintenant

entendre une déclaration du chef d'Etat du Royaume du Lesotho.

S. M. le Roi Motlotlehi Moshoeshoe II du Royaume du Lesotho est escorté dans

la salle de l'Assemblée générale.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Au nom de l'Assemblée

générale, j'ai l'honneur de souhaiter la bienvenue aux Nations Unies au chef d'Etat

du Royaume du Lesotho, s. M. le Roi Motlotlehi Moshoeshoe II et de l'inviter à

prendre la parole devant l'Assemblée générale.

s. M. LE ROI MOSHEOSHOE II (interprétation de l'anglais) : Au nom de

notre délégation et en notre nom personnel, nous souhaitons vous féliciter,

Monsieur le président, pour votre élection à la présirlence de la quarante-deuxième

session de l'Assemblée générale des ~ations Unies. Nous sommes convaincus que,

sous votre sage direction, l'Assemblée se montrera à la hauteur de ses engagements,

comme cela a été le cas sous la conduite de vos éminents prédécesseurs. Notre

hommage et notre reconnaissance les plus sincères s'adressent également à votre

prédécesseur, S. E. M. Humayun Rasheed Choudhury, qui a dirigé les travaux de la

quarante et unième session ne manière remarquable l'année dernière.

Nous tenons également à ren(lre un hommage très mérité au Secrétaire général,

M. Javier pérez de Cuéllar, pour les efforts incessants qu'il consacre aux affaires

d ifEiciles et complexes des Nations Unies et pour ses fréquentes missions de paix

nans des régions de conflit international qu'il est tenu, en vertu de ses hautes

fonctions, de suivre constamment et d'essayer de régler - mais les zones de conflit

sont toujours trop nombreuses pour que nous puissions vivre dans la sécurité et la

séréni té.

L'inscription à l'ordre du jour annuel de l'organisation des questions

relatives à la guerre va de soi parce que la guerre est incompatible avec la

~ission de l'homme sur terre et même avec les objectifs en vue nesquels il a été

'réé. Aujourd'hui plus que jamais, l'homme a besoin de paix car les techniques

odernes ont perfectionné les instruments de guerre et ont accru leur capacité de

estruction. Pour que l' home pu isse pleinement jou ir l'le la paix, les

at ions llnies r'loivent être dotées des moyens politiques et financiers dont elles

nt tant besoin pour enrayer les situations porteuses de conflits avant qu'elles

iégénèrent en catastrophes. Ce n'est que lorsque règne la paix que l'Organisation

•
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des Nations Unies peut accomplir sa noble mission: combattre les ennemis éternels

de l'humanité, à savoir la faim, la maladie, et l'ignorance et donner refuqe aux

sans-abri. La protection et la promotion des droits de l'homme et de la dignité

humaine constituent la clef de voûte de la mission économique, sociale et politique

dont l'Organisation est chargée.

Nous sommes venus une fois de plus à l'Assemblée générale des Nations Unies

pour réaffirmer notre foi dans les nobles idéaux de l'Organisation et pour

réaffirmer notre attachement aux principes de la Charte. Il nous paraît donc

opportun de demander aux F.tats Membres qui, constamment violent les objectifs de

l'ONU et de sa charte en refusant systématiq~ement de se conformer aux décisions de

l'Organisation ou en faisant obstacle à ses missions de paix, de reconsidérer

sérieusement leurs positions. A la suite de ces violations, les Nations Unies sont

généralement perçues corrone une organisation inefficace, notamment en ce qui

concerne les conflits internationaux et régionaux. r.. 'apathie du public à l'égard

de l'Organisation demeure comme si la situation qui la provoque était imputable

aux Nations Unies et non pas aux quelques Etats membres puissants (lu Conseil de

sécurité qui font passer leurs intérêts nationaux avant toute autre chose.

Lorsque l'ingérence dans les décisions des Nations Unies est limitée, les

succès sont remarquables, notamment dans les domaines relatifs à l'hygiène et

11 éducation et dans d'autres activités relevant des institutions spécialisées. I.es

Nations Unies ont besoin d'un plein soutien financier et politique de la part de

tous les Etats Membres, surtout dans les efforts qu'elles déploient pour favoriser

la paix, le désarmement et, d'une manière plus générale, un ordre international

p1us équitable.

Nous nous inquiétons de voir que la situation politique dans le monde ne s'est

guère améliorée pendant ces deux dernières années, depuis que nous avons eu

l1honneur de monter à cette tribune pour prendre la parole à l'Assemblée générale.

La tendance à résoudre les différends par la force persiste encore; depu is 1945, au

moins 150 points de guerres locales sont apparus sur la carte politique du monde.

Ces conflits ont coûté la vie à des millions d'êtres humains, soit plus que les

deux dernières guerres mondiales - et ceci résume le triste état du monde

d' aujourd' hu i.

Qu 1il me soit permis de soumettre à cette assemblée certains des problèmes

difficiles que connaissent actuellement le Lesotho et la région de l'A fr ique

australe dans son ensemble.
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Le Lesotho est un petit pays, entièrement entouré par la République d'Afrique

du Sud, et, comme la plupart des petits pays en développement, il a toujours grand

besoin d'une aide étrangère. En raison de sa position géographique précaire et de

sa dépendance de l'aide étrangère, le Lesotho, comme la plupart des petits Etats,

se heurte à des problèmes considérables lorsqu'il vient dans une enceinte comme

celle-ci et prend à bon droit la liberté de présenter en toute franchise ses

problèmes, ses difficultés, et ses dilemmes sur lesquels il a un besoin désespéré

d'attirer l'attention de l'Assemblée.

1
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Aucun problème ne devrait se poser aux petites nations lorsqu'elles parlent

ici ouvertement de leurs préoccupations, car l'un des principes directeurs et

fondamentaux consacrés dans la Charte est que l'Organisation des Nations Unies doit

être une plate-forme où tous les Etats Membres peuvent faire entendre leur voix et

être une arène notamment pour les petites nations afin qu'elles pu issent ainsi se

mêler aux plus grandes nations et participer à leurs travaux sans craindre de

représailles ou autres conséquences. Malgré ce principe fondamental, des pressions

extérieures considérables sont exercées sur le Lesotho, comme sur tous les autres

peti ts Etats, pour l'amener à se conformer aux voeux et à obéir aux intérêts de

ceux dont il est censé être l'obligé, soit en ne disant rien, soit en ne disant que

ce qui est susceptible de plaire ou ce que l'on exige de lui.

L'histoire nous a placés dans une situation géographique et économique qui

fait que nous sommes complètement entourés par un pays, la République sud-africaine

- situation particulière au Lesotho. Nous avons suivi de l'intérieur le scénario

politique tel qu'il a évolué depuis 1910, lorsqu'un appel a été lancé en faveur

d'une convention nationale en vue de déterminer l'avenir de ce pays et la

participation de tous à son administration, jusqu'à ce jour, où les conflits

sociaux, économiques, raciaux et politiques ont dégénéré en un affrontement

violent. En tant que pays voisin de l'Afrique du Sud et membre de l'instanG€

internationale des nations, nous assistons avec un souci et une anxiété

grandissants aux événements qui se déroulent dans ce pays et dans le reste de notre

sous-région. s'il y avait eu un changement de liqne politique en 1910 - qui aurait

tenu compte de la majorité noire en Afrique du Sud dans les aspirations et

l'exercice politique quotidiens et rejeté le critère fondé sur la couleur pour

déterminer la v.:lleur de l'homme - le bonheur d'une Afeique australe non raciale

bénéficiant d'un développement économique sait;! aurait été assuré. voilà ce qui

aurai t pu être.

Au contraire, taus les pays de la sous-région sont aujourd'hui engagés dans

une âpre lutte afin que l'Afrique australe connaisse un avenir heureuK et

prospère. Pour les Etats membres de la Conférence de coord ination du développement

de l'Afrique australe, c'est une lutte pour protéger leur souveraineté et leur

intégr i té ter ri toriale, pour élaborer des stratégies de développement propres à les

doter d'économies viables dépendant de la sécurité collective. C'est une lutte au

coût gigantesque en termes de souffrances humaines, d'humiliations de l'hormne et de

vies humaines, dont les causes centrales sont souvent dissimu16es ou même déformées
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par d'autres intérêts, préoccupations et priorités internationaux. Cette lutte est

certainement l'une des questions morales les plus pressantes et les plus

importantes de notre temps auxquelles est confrontée l'Assemblée. SOn issue aura

des conséquences profondes non seulement pour nous en Afrique australe mais pour

l'Afrique dans son ensemble. C'est une lutte que la communauté internationale, si

elle en avait la volonté politique - car elle en a la capacité - pourrait mener à

une conclusion rapide et juste, abrégeant ainsi les souffrances qui en résultent et

prévenant les conséquences de l'autre option: une lutte longue et violente qui

ferait que la paix et la stabilité économique et politique de l'Afrique australe

pourraient nous échapper à tous pour de nombreuses années encore.

La situation géographique du Lesotho l'expose à des épreuves particulières

s'agissant de son intégrité nationale et territoriale, de sa liberté d'action et de

son droit de chercher un développement plus autonome, plus autosuffisant. Ces

épreuves - et leurs conséquences pour les droits des petites nations en tant

qu'Etats souverains - ne font qu'accroître notre sentiment d'unité avec ceux qui

Illttent pour les droits de l'homme, la dignité humaine et la justice, autant de

valeurs dont jouissent depuis longtemps la plupart des nations riches et puissantes

qui les respectent et y sont attachées. En nous acquittant de nos obligations aux

termes des différentes conventions internationales, nous respecterons strictement

les termes et conditions qui y sont énoncés. Par conséquent, nous attendrons de

tous les intéressés qu'ils coopèrent pleinement avec nous à cette fin.

Notre sens de l'engagement, associé parfois à un sentiment de frustration face

aux réalités de la situation du Lesotho, ne fait que renforcer encore notre

attachement à la cause de la majorité de l'Afrique du Sud, nos frères et nos

soeurs, nos voisins et nos amis. Notre politique continuera de rester fidèle aux

principes consacrés dans la Charte des Nations Unies, dans la Déclaration

universelle des droits de l'homme et dans les Pactes internationaux relatifs aux

droits de l'homme, qui tous interdisent le racisme et toutes les formes de systèmes

discriminatoires et déqradants fondés sur le pouvoir, la richesse et les manoeuvres

politiques. Nous avons également fait nôtres les principes du "'louvement des

non-alignés, les principes qui sont à la base même de la Charte de la liberté et de

la Charte africaine des droits de l'homme et des peuples, dont le préambule

reconnaît le devoLr de tOUR les Rtats africains de faire tout ce qui est en le~r

p0uvoir pour assurer l'élimination de l'apartheid et de tout ce qu'il représente.
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Le coût - en termes de vies humaines, de souffrances humaines et d'humiliation

des hommes - du conflit qui fait rage dans la région et le coût de la

déstabilisation dépassent de loin le coût qui retomberait sur nous tous si

1 'aparthe id était démantelé et immédiatement aboli. Mis à part le coût inestimable

en vies humaines, la Conférence de coordination du développement de l'Afrique

australe a estimé que de 1980 à 1984 la déstabilisation de leurs économies avait

coûté aux Etats membres de la Conférence de coordination du développement de

l'Afrique australe 12 milliards de dollars américains dont 4 milliards de dollars

résultent directement de donunages de guer re. Ces coûts continuent à monter,

dépassant le total de l'a ide étrangère accordée à nos Etats. Pour des nations qui

ont désespérément besoin de consacrer toutes leurs ressources et toute leur énergie

au développement économique afin d'assurer leur autosuffisance et de remédier à la

pauvreté, de tels coûts empêchent actuellement tout développement de cette nature

et sapent notre crédibilité dans notre pays et à l'étranger. Le potentiel

économique considérable de notre région reste donc inexploité et nous continuons

'd'être victimes de sanctions économiques tant ouvertes qu'occultes et dl un chantage

lX'li t iqu e.

Nous lançons aujourd'hui un appel à tous les membres de l'Assemblée pour

qu'ils commencent de toute urgence à rechercher activement les moyens susceptibles

de nous aider le plus efficacement, nous qui vivons en Afrique australe, à jeter

les premières bases d'un ordre nouveau plus heureux, post-apartheid, fondé sur les

principes que chérit llAssemblée et qu'elle a proclamés. Nous devrions donc

demander que soit accordé immédiatement un appui international aux pays de la

Conférence de coordination du développement de l'Afrique australe grâce au

développement de relations plus fortes et de programmes et stratégies actifs

dest inés à réduire une dépendance inutile, à augmenter la sécuri té collective de

ces pays et à développer l'autosuffisance de leurs économies. si la communauté

internat ionale appuyait ces objectifs tout en contrant activement tous les efforts

visant à déstabiliser nos pays, son soutien représenterait une mesure pacifique de

plus de nature à apporter les changements que nous souhaitons tous dans la région.

Pour le Lesotho, dont l'avenir économique et politique dépend de son appartenance à

la Conférence de coordination du développement de l'Afrique australe et de l'aide

effective qu'il pourra en retirer, c'est la seule chance d'assurer son intégrité

politiquer économique et nationale, une intégrité vitale pour préserver et

renforcer son identité nationale.
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Indépendamment de l'appui à la Conférence de coordination du développement de

l'Afrique australe, il y a beaucoup à gagner à appuyer notre engagement à l'égard

du MOuvement non aligné. Préserver la paix et la liberté véritables des menaces

militaires et du chantage économique ne peut que faire régner dans notre région une

véritable stabilité politique et économique. Si les principes fondamentaux du

Mouvement non aligné faisaient l'objet d'un examen objectif, nous en conclurions

qu'il n'y a pas de dangers réels à s'aligner sur ces principes. L'Afrique

recherche ses propres formes d'organisations politique et sociale, une organisation

fondée sur un ensemble de facteurs propres à ses coutumes et à sa culture et sur

les valeurs mondiales. Qu'il s'agisse des membres actuels de la Conférence de

coordination du développement de l'Afrique australe ou de nos frères et de nos

soeurs d'Afrique du Sud et de Namibie, le fait que les membres de l'Assemblée

expriment avec fermeté leur position sur les droits de l'homme ne peut qu'augmenter

les chances d'une transformation pacifique en Afrique australe en général et en

Afrique du Sud en particulier.

Aujourd'hui, nous adressons ici un humble appel à l'Assemblée pour qu'elle

réexamine les questions qui se posent compte tenu des réalités nouvelles et des

dangers nouveaux de notre temps et qu'elle cherche à user de l'influence

indubitable de la pression internationale pour négocier maintenant un règlement qui

apportera une paix et une sécurité authentiques à l'Afrique australe, car une telle

possibilité risque de ne pas se représenter avant longtemps.

1
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NOUS voudrions que l'Assemblée reconnaisse qu'il n'est plus question de savoir

si l' aparthe id devrait être démantelé et aboli. En Afrique austra le, nous parlons

de la façon dont il doit être aboli, de la date à laquelle il devra être démantelé,

du calendrier qui devra être appliqué et de qui viendront l'engagement et

l'assistance extérieure qui y contribueront. Il est donc vital pour tous, en

Afrique australe, que la communauté internationale comprenne que les réalités de

notre but actuel ne relèvent ni d'un conflit Est-Ouest, ni d'une idéologie ou d'un

alignement quelconque.

Il y a une interdépendance spécifique et importante entre toutes les nations

et toutes les races dans une région aussi riche en ressources que l'Afrique

australe. L'expérience économique et le savoir-faire d'Un groupe donné seront

toujours nécessaires, de même que la participation active et les connaissances des

autres groupes, aux fins d'une prospérité et d'une stabilité économiques qui ne

peuvent qu'être dans l'intérêt de tous. Nous sommes dans une situation qui ne peut

pas être comparée à l'ère postcoloniale qui supposait le départ d'une nation ou

d'un dirigeant; nous avons tous compris et accepté depuis des années déjà que

finalement nous devrons tous apprendre à vivre ou à mourir ensemble. Personne ne

devra s'en aller, car nous avons besoin les uns des autres et ceux qui, sont

major! taires, espèrent que ceux qui sont minori taires resteront et ne se sent iront

ni menacés ni en état d'infériorité. Mais nous n'y parviendrons que grâce à la

citoyenneté corrmune pour tous, à un suffrage universel reposant sur des formules

concertées et à un système de participation, de partage et de représentation

soigneusement élaboré et propre à garantir les droits de tous.

Ce n'est pas un rêve extravagant, c'est une nécessité vitale et urgente. T~a

communauté internationale doit coopérer activement pour que des négociations en vue

de cette transition soient entamées rapidement. Cela ne sera pas facile mais c'est

la seule solution, pour éviter d'avoir à en envisager d'autres trop horribles pour

qu 1 elle s soient app1 iquées.

En raison de sa situation très particulière et vulnérable dans la région, le

Lesotho demande instarranent que sa position ainsi que ses besoins politiques et

économiques spécifiques soient reconnus. Il nous faut impérat ivement une aide

internationale spécifique et accrue pour arriver à une autosuffisance économique et

politique qui nous permettra de réduire cette dépendance qui, à l'heure actuelle,

nous rend très vulnérables, entrave et nuit à nos efforts véritables pour

consolider, protéger et défendre notre souveraineté et notre intégrité nationale.
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Nous avons certes la volonté, mais à l'heure actuelle, nos moyens sont

insuffisants. Voilà pourquoi nous lançons cet appel.

Aujourd'hui, le monde connaît de nombreux foyers de tension et des conflits.

Les peuples du Karnpuchea et de l'Afghanistan, depuis de nombreuses années, sont

victimes d'une gueree et d'une occupation douloureuses. Le Lesotho, petit pays qui
1

a souffert de la guerre et de la dépossession territoriale au cours de son

histoire, respecte strictement les principes de la non-intervention et de la

non-ingérence dans les affaires intérieures d'autres Etats. Voilà pourquoi nous

estimons qu'il est tout à fait moral de demander le retrait des troupes étrangères

de ces pays et de bien d'autres dans le monde, afin que leurs peuples puissent

connaître la paix. NOUS demandons aussi que tous respectent leur souveraineté et

leur statut de non-aligné.

Le peuple palestinien et le peuple libanais souffrent depuis longtemps. Il

est évident que la rhétorique n'a guère réconforté le peuple palestinien. La

situation au Moyen-orient exige aujourd'hui des initiatives audacieuses et

nouvelles de la part de toutes les parties intéressées.

Ces initiatives devraient tendre à convoquer une conférence internationale sur

la situation au Moyen-Orient, à laquelle participeraient toutes les parties au

conflit, sur un pied d'égalité et sans condition préalable. Le droit d'Israël

d'exister en tant qu'Etat souverain avec des frontières sûres et reconnues et le

droit du peuple palestinien d'avoir sa propre patrie et plus tard l'indépendance et

la souveraineté sont des éléments essentiels d'une solution durable et pacifique de

la crise au Moyen-Orient.

Nous sommes également vivement préoccupés par la situation actuelle dans le

Golfe. La guerre fratricide entre l'Iran et l'Iraq dure depuis trop longtemps et

va trop loin, quelle qu'en soit la raison. Nous y assistons depuis des années,

impuissants, tandis gue ces deux pays islamiques, unis par des traditions de

culture, de religion et de croyance, et Membres de l'Organisation des

Nations Unies, déploient les maigres ressources dont ils disposent pour Se détruire

mutuellement.

La destruction de l'infrastructure économique et la perturbation de la

navigation dans la région se poursuivent sans relâche. Comme dans toute guerre,

aujourd'hui des puissances extérieures sont très engagées. Aujourd'hui, les

puissances extérieuees cherchent à faire imposer par le Conseil de sécurité des

sanctions à l'Iran. Pour nous, l'imposition de sanctions équivaut à une

déclaration de guerre contre un autre Etat.
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Nous appuyons pleinement la résolution 598 (1987) du Conseil de sécurité

demandant un cessez-le-feu dans ce conflit, qui a causé tant de pertes humaines et

matérielles. Nous avons suivi avec beaucoup d'espoir la mission du secrétaire

général des Nations Unies dans cette région troublée. Il ne faut ménager aucun

effort pour apporter Une paix durable à ces deux nations avec lesquelles mon propre

pays entretient des relations fraternelles.

Nous avons été vivement encouragés par l'accord intervenu récemment entre les

Etats-Unis et l'Union soviétique sur l'élimination des missiles à portée moyenne en

Europe occidentale. Nous devrions nous féliciter de cet événement important car il

représente un dégel dans les relations entre les deux superpuissances et une

diminution sensible de la tension Est-Ouest.

Nous ne trouvons guère de réconfort dans la situation économique mondiale,

surtout dans la mesure où les pays en développement s'en trouvent affectés. Le

revers le plus grave du développement économique des pays en dé'iTeloppement est le

niveau alarmant et l'accélération des transferts nets des ressources financières

des pays en développement vers les pays développés. La dette croissante des pays

en développement, qui est loin d'être résolue, constitue le fardeau le plus lourd'

du point de vue de la croissance économique. Ceci, associé au fonctionnement

actuel du commerce mondial, qui fait que les nations développées appliquent des

politiques macro-économiques et commerciales restrictives, a donné naissance à la

situation économique la plus inquiétante que nous ayions connue dans le tiers monde.

La situation économique internationale actuelle est due à l'ordre économique

et financier d'aujourd'hui qui, de toute évidence, est très injuste. Le Lesotho,

qui est parmi les pays en développement les moins avancés, est attaché à la reprise

au plus tôt du dialogue Nord-Sud actuellement dans l'inpasse. Nous estimons

également que des négociations économiques globales et importantes ne sauraient

manquer de réduire les tensions et les insécurités internationales. Voilà pourquoi

nous demandons aux nations développées de faire preuve d'une attitude plus positive.

Nous savons que la récente conférence internationale sur la relation entre le

désarmement et le développement est parvenue à des conclusions très encourageantes

et utiles qui, nous l'espérons, seront vues sous ce jour par tous les intéressés.

Nous estimons depuis toujours que trop de ressources précieuses sont gaspillées en

réarmement et en fabrication d'armes de destruction massive, ressources qui

pourraient être plus utilement consacrées au développement socio-économique, afin

de réduire le fossé entre nations développées et nations en développement.
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Le PRESIDENT (interpr~tation de l'anglais) : Au nom des membres de

l'Assembl~e générale, je remercie S. M. le Roi Motlotlehi Moshoeshoe II du Lesotho

pour l'importante déclaration qu'il vient de prononcer.

S. M. le Roi Motlotlehi Moshoeshoe II du Lesotho, est escorté hors de la salle

de l'Assemblée générale.
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POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR (suite)

DEBAT GENERAL

M. PETERS (Saint-Vincent-et-Grenadines) (interprétation de l'anglais)

MOnsieur le Président, je voudrais d'abord vous féliciter à l'occasion de votre

accession à la présidence de la quarante--deuxième session de l'Assemblée générale

des Nations Unies. Je suis sûr que, grâce aux qualités et aux qualifications qui

ont marqué votre illustre car rière, nos travaux seront couronnés de succès.

Je voudrais saisir cette occasion pour exprimer la reconnaissance de ma

délégation à votre prédécesseur, S. E. M. Humayun Rasheed Choudhury, Ministre des

affaires étrangères du Bangladesh, pour la manière efficace dont il a mené les

travaux de la quarante et unième session de l'Assemblée générale.

Nous voudrions également exprimer tout notre appui aux efforts inlassables du

Secrétaire général, S. E. M. Javier pérez de Cuéllar, qui, au milieu de sérieux

reculs, trouve des solutions aux nombreux conflits que connaît aujourd'hui le

monde. Aucune solution durable ne saurait être obtenue sans un véritable effort de

coopération pacifique de la part de tous les Etats Membres des Nations Unies.

Saint-Vincent-et-Grenadines est un petit Etat des Antilles orientales qui,

conrne plusieurs autres Etats réunis à l'Assemblée, résulte du processus de

décolonisation d'après-guerre. Nous avons accédé à l'indépendance en 1979 et

adhéré aux Nations Unies en 1980.

Notre notion du monde et des relations que nous avons avec d'autres Etats a

été façonnée par notre histoire, notre présent et notre perception du monde qui

nous entoure.

Imaginez une petite île tropicale de 133 miles carrés et environ 40 autres

petites îles s'étendant sur une centaine de miles sur le périmètre extérieur du

bassin des Caraïbes, et vous aurez une idée du pays que je représente. L'étroite

plaine côti ère et les vallées toontagneuses à l' intér ieur de Saint-Vincent, avec les

six îles des Grenadines, nourrissent une population de 110 000 habitants. Imaginez

également un pays dans lequel la moitié de la population a moins de 21 ans et dont

30 % de la main-d'oeuvre est au chômage; un pays dont les récoltes destinées à

l'exportation ont été détruites par des tempêtes tropicales trois fois au cours des

deux dernières années. Imaginez également un pays sans un aéroport international

pour soutenir son secteur le plus important: le tourisme. Voilà quelques donnés

fondamentales de mon pays.
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Malgré cela, les archives de l'Organisation ne contiennent pratiquement aucune

demande d'attention spéciale de la part de Saint-Vincent-et-Grenadines. Faisant

partie des Antilles de langue anglaise, une région caractérisée par de longues

traditions démocratiques où règne le droit, notre nation a émergé il y a quelque

100 ans des systèmes de l'esclavage et des plantations, formes d'apartheid encore

pires que celle qui est pratiquée aujourd'hui en Afrique du Sud. Coupés de la

métropole par les vents tumultueux de la décolonisation et sans aucune préparation

adéquate ni garanties économiques, nous avons dû avoir recours à nos réserves

spirituelles et à nos propres ressources pour survivre.

Saint-Vincent-et-Grenadines est dirigée actuellement par le nouveau Parti

d~ocratique sous la direction de notre premier ministre, le très honorable

James Fitz-Allen Mitchell. En présentant le budget annuel au Parlement il y a deux

mois, le Premier Ministre a analysé les problèmes que connaîtra le pays au cours de

l'année à venir et il a conclu sa déclaration en ces termes:

" ••• mon gouvernement prévoit que l'année prochaine sera une meilleure année

pour la population du pays. Elle sera marquée par de nouveaux défis et

d'importantes décisions, mais notre pays a une population intelligente,

énergique et ambitieuse, et je suis sûr que les décisions appropriées seront

prises en temps opportun."

Malgré les difficultés que connaît notre pays, il y a des lueurs d'espoir,

comme le rapport de consultation de juin 1987 du Fonds monétaire international sur

Saint-Vincent-et-Grenadines, qui fait état de ce qui suit:

"Au cours des quelques dernières années, saint-Vincent-et-Grenadines a beaucoup

amélioré ses finances publiques, ce qui a facilité un important redressement

de la position financière de la Banque commerciale nationale d'Etat et un

renforcement considérable de la position e~térieure du pays."

"Paix et justice" est la devise adoptée par Saint-Vincent-et-Grenadines il y a

plus d'un siècle. Il n'est donc guère surprenant que les Nations Unies, avec la

Charte à sa base, revêtent une importance toute particulière pour mon gouvernement

et mon peuple, car les idéaux de la Charte sont de même la paix et la justice.
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Notre organisation est née de l'amère expérience de la période de la guerre et des

souffrances infligées à l'homme. Née il y a 43 ans, elle représentait alors et

représente encore aujourd'hui les plus hautes aspirations et les objectifs de

l'homme. Dans la Charte, sont incarnés les plus nobles idéaux de l'humanité comme

le caractère sacré de la vie, la valeur et la dignité de la personne humaine, la

paix, la liberté et la justice économique et sociale. La Charte des Nations Unies

est la réalisation marquante de notre siècle, et ma délégation estime que le

meilleur espoir de survie de l'homme, à l'aube du XXIe siècle, repose sur son

aptitude à faire de ce simple instrument juridique qu'est la Charte un principe

dynamique et vivant inscrit dans nos systèmes juridiques et dans nos coeurs.

La paix est une condition nécessaire et fondamentale pour récolter les fruits

de la civilisation. L'étendue de la course aux armements, des conflits et des

tensions géopolitiques et régionaux est du même ordre que notre inaptitude à

atteindre les objectifs de progrès et d'un niveau de vie meilleur dans un contexte

de plus grande liberté. Il existe un lien direct entre la paix et le développement

et, par conséquent, entre le désarmement et le développement. Personne ne peut le

nier.

A l'instar de toutes les autres délégations représentées ici même, ma

délégation ne peut que se féliciter de l'annonce récente faite par les Etats-Unis

d'Amérique et l'Union soviétique d'un accord de principe en vue de l'élimination

complète des armes nucléaires à portée intermédiaire basées sur terre. Nous

espérons que cet accord historique entre les superpuissances est le signe

avant-coureur d'Un jour nouveau où l'on procédera à la destruction totale de tous

les missiles nucléaires, tant à portée intermédiaire que stratégiques, jour

annonciateur d'une ère de paix sur cette planète saturée de guerre.

Malgré ce dégel hors saison dans les relations entre les superpuissances, la

situation internationale est toujours aussi explosive et incertaine. Il est

impérieux que l'élan actuel soit maintenu afin d'aplanir plus durablement les

tensions dans le monde.

Dans ma propre région, la signature de l'Accord de Guatemala, en août dernier,

par les cing présidents d'Amérique centrale, est un événement très encourageant

dont nous nous félicitons beaucoup. L'initiative du Costa Rica, qui repose sur les

travaux précieux du Groupe de Contadora et de son groupe d'appui, mérite notre

plein concours.



Mon pays se félicite également de la ratification, l'année dernière, en

République de Colombie, du Protocole de Carthagène qui permettra aux pays des

Caraïbes, le Guyana et Belize, de devenir membres de l'Organisation des Etats

amér ica in s.

La guerre qui oppose dans la région du Golfe l'Iran à l'Iraq exige une

solution pacifique. Nous appuyons le secrétaire général dans ses efforts pour

trouver une solution et demandons à l'Iran et llIraq de répondre à l'appel de la

communauté internationale et de respecter les termes de la résolution 598 (1987) du

Conseil de sécurité qui demande un cessez-le-feu et qu'un terme soit finalement mis

à ce maSSacre insensé.

Ma délégation note l'intérêt accru que porte la communauté internationale à

l'idée de réunir une conférence sur le Moyen-orient. Les résolutions 242 (1967) et

338 (1973) du Conseil de sécurité renferment déjà la base d'un accord au

Moyen-orient. Celui-ci doit inclure le droit de tous les Etats de la région, y

compris Israël, d'exister à l'intérieur de frontières sûres~ le droit inaliénable

du peuple palestinien à l'autodétermination, notamment celui de créer son propre

Etat et le retrait d'Israël de tous les territoires arabes occupés depuis 1967.

L'Afghanistan et le Kampuchea sont encore occupés par des troupes étrangères.

Ma délégation appuie les efforts que déploie le secrétaire général pour trouver une

solution au problème de l'Afghanistan. Les contacts de plus en plus fréquents et

le dialogue en cours entre les pays de l'Association des nations de l'Asie

du Sud-Est (ANASE) et le Viet Nam, ainsi qu'avec divers groupes au Kampuchea, sont

également une source d'encouragement pour nous.

L'Afghanistan et le Kampuchea, tous deux petits pays, subissent encore

l'agression et l'occupation illégales de voisins plus grands et plus puissants.

Cet état de chose est inadmissible pour la communauté internationale, et ma

délégation s'associe au consensus international en faveur du retrait de toutes les

troupes étrangères de ces pays. Les Afghans et les Kampuchéens ont le droit de

déterminer leur destin à l'abri de toute ingérence ou contrainte extérieure.

Ma délégation juge nécessaire qu'un dialogue renforcé s'instaure entre la

Corée du Nord et la Corée du Sud. Ce n'est que par le dialoque et la négociat ion

que les deux parties réconcilieront leurs points de VUe. Il est impérieux que la

méfiance profondément enracinée entre les deux Corée fasse place à une

compréhension et une bonne volonté, ce qui est sans aucun doute à la portée dlun
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peuple aux idéologies différentes mais dont la culture est vieille de plus de

5 000 ans.

Nous appuyons les efforts du secrétaire général pour aider les deux

communautés chypriotes à trouver une solution juste au problème de Chypre, sans

intervent ion étrangère. De même, nous estimons que la question des îles Malvinas

ne doit être réglée que par la négociation.

Il ne saurait y avoir de paix durable dans un monde sans développement,

caractérisé par des inégalités économiques. La récession mondiale actuelle a

engendré un certain nombre de problèmes qui déstabilisent gravement les pays en

développement, en particulier des petites économies ouvertes comme celles des Etats

insulaires des Caraïbes orientales. L'économie internationale traverse une période

de profonds changements structurels, et des solutions devront être trouvées à des

problèmes épineux tels que la dette, les termes déséquilibrés de l'échange,

l'instabilité monétaire internationale et un taux de chômage intolérablement élevé

dans les pays en développement.

Ces problèmes exigent une approche intégrée. Il faut que les solutions

adoptées pour tous les pays, grands et petits, puissent bénéficier des nouvelles

techniques et des possibilités de notre époque. La septième session de la

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) qui vient

de se conclure et la série de négociations d'Uruguay, qui s'est tenue à Punta deI

Este, en uruguay, en septembre 1986, sont des signes encourageants.

Le gaspillage mondial de ressources précieuses en armements, alors que des

millions d'êtres humains souf frent un peu partout d'analphabétisme, de pauvreté et

meurent de malnutr i tion et de faim, constitue une anomalie bien étranqe de notre

époque. La Conférence internationale sur la relation entre le désarmement et le

développement, qui s'est tenue à New York en août et septembre derniers, nous a

rappelé cette dure réalité. Il s'agit d'un problème moral qui touche aux racines

mêrres de la survie de l'humanité. Au lieu de consacrer de l'argent aux armements,

il serai t vi tal de consacrer ces sommes à l'éradication de la faim et de la

maladie, notamment de la menace mortelle du Sida (Syndrome immuno-déficitaire

acquis), et de trouver des solutions aux problèmes urgents liés à l'environnement.

Saint-Vincent-et-Grenadines appuieront toutes les initiatives prises au cours de la

présente session de l'Assemblée général e, qui viseront à replacer ces questions

dans une perspective appropriée.



M. Petera (Saint-Vincent-et-Grenadines)

Les Etats des Caraïbes orientales ont pris une nouvelle initiative

d'intégration politique et économique afin d'utiliser nos ressources très limitées

et d'offrir un meilleur niveau de vie à nos populations. A l'heure actuelle, nous

procédons à un examen sérieux de la possibilité d'unification comme stratégie de

développement de la sous-région. Les avantages qui découleraient d'une telle

union, du point de vue des bénéfices accrus dans le cadre d'un élargissement de

notre champ d'activité, sont évidents.
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Le véritable objectif de tout effort humain est le développement et le

bonheur. Tous .nos efforts, aux niveaux national et international, devraient avoir

pour objectif, comme le mentionne la Charte des Nations Unies, la réaffirmation de

notre foi dans les droits de l'homme fondamentaux, dans la dignité et la valeur de

1a personne humaine, dans l'égalité de droits des hommes et des femmes et des

nations grandes et peti tes.

Il n'y a pas de plus grand déni ni de plus grand abus de ces droits

aujourd'hui que ceux qu'implique l'application de la pratique monstrueuse de

1'apartheid par le régime raciste en Afrique du Sud. C'est là une question qui

continue de menacer la paix et la sécurité internationales. L'Afrique du Sud n'a

nullement l'intention de mettre fin au système immoral de l' apartheid. Elle a

intensifié sa campagne de terreur et de brutalité contre les masses opprimées à

l'intérieur de ses propres frontières et dans les Etats voisins. La situation

devient de plus en plus explosive. Saint-Vincent-et-Grenadines s'associe à la

cOlIIRunauté internationale en exigeant des sanctions globales et obligatoires contre

l'Afrique du Sud aux termes du Chapitre VII de la Charte.

La délégation de Saint-Vincent-et-Grenadines condamne également l'occupation

illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud et demande l'indépendance immédiate de

la Namibie par l'application de la résolution 435 (1978).

Ma délégation condamne toute attaque contre les droits de l'homme, qu'elle

soit de nature sociale ou politique, et condamne toute forme d'intolérance, qu'elle

soit fondée sur la religion, la couleur ou la classe.

Enfin, ma délégation vous félicite, Monsieur le président, pour le succès de

cette conférence et s'engage à vous accorder tout son appui pendant le reste de la

session actuelle de l'Assemblée générale.

Nous devons nous libérer de la notion selon laquelle les Nations Unies

auraient échoué; elles ont connu des succès considérables dans de nombreux domaines

de la coopération internationale. Alors qu'elles ne peuvent peut-être pas négocier

pour le monde, elles peuvent aider le monde à négocier. L'histoire nous a imposé

un pesant fardeau et de lourdes responsabilités, et en nous tournant vers le

XXle siècle, il faut que nous redoublions d'efforts pour parvenir aux buts et aux

idéaux de paix, de développement, de bonheur et d' aJOOur pour l' humani té tout

entière qui sont inscrits dans la Charte des Nations Unies.

La tâche qui nous attend est beaucoup trop importante pour que nous perdions

davantage de temps. Nous devons agir maintenant.



M. SEY (Gambie) (interprétation de l'anglais) : Monsieur le Président,

permettez-moi tout d'abord de VOliS adresser mes félicitations sincères à l'occasion

de votre élection à la présidence de la quarante-deuxième session ord inaire de

l'Assemblée générale des Nations Unies. Ma délégation est certaine qu'en tant

qu'homme d'Etat éminent et avec vos qualités bien connues de dirigeant, vous

mènerez à une heureuse conclusion nos débats au cours de la présente session. Nous

sommes certains que l'excellent travail entrepris se poursuivra pendant cette

session et que l'élan pris et le progrès engendré pendant la quarante et unième

session s'accélèreront.

Vous voudrez bien me permettre également d'adresser un hommage très mérité à

votre prédécesseur, S. E. M. Humayun Rasheed Choudhury, pour l'efficacité et la

dignité avec lesquelles il a présidé la quarante et unième session, session que

nous nous rappellerons certainement tous comme l'une des plus importantes de

l' Organisat ion.

Je voudrais enfin rendre hommage au Secrétaire général des Nations Unies,

s. E. M. Javier pérez de Cuéllar, pour les services inestimables qu'il rend à cette

organisation et pour son attachement à la paix et à la sécurité du monde, ainsi que

pour les efforts dignes d'éloges qu'il continue de faire afin de promouvoir la

bonne volonté et l'entente parmi les nations.

Nous traversons une période importante de l'histoire de l'humanité où les

dangers et les épreuves que doivent surmonter les nations, individuellement et

collectivement, sont sans précédent au cours de ce dernier quart de siècle. Bon

nombre de nos pays se trouvent devant une situation économique de plus en plus

critique au fur et à mesure que se creuse le fossé entre pays développés et pays en

développement. De même, les conflits, les différends et un état d'instabilité

général continuent de persister dans de nombreuses parties du globe. En Gambie,

nous estimons que ces tendances négatives et ces événements constituent un grave

danger pour la paix et la sécurité internationales.

Il y a deux ans à peine, au moment où se célébrait le quarantième anniversaire

des Nations Unies, le président de la République de Gambie, S. E. Alhaji Sir Dawda

Kairaba Jawara, nous a rappelé dans les termes les plus clairs, du haut de cette

tribune même, que, malgré les grandes réalisations des Nations Unies dans de

nombreux domaines de l'activité humaine, cette commémoration se situait sur une

toile de fond de tragédies continues dans la vaste majorité des pays en

développement. Encore que des progrès importants aient été accomplis au cours des
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deux dernières années, la pauvreté, la famine, toute sorte de formes d'injustices

sociales et des guerres continuent à mettre en danger la survie de millions d'êtres

humains dans le monde.

C'est sur cette même toile de fond que je voudrais maintenant examiner

brièvement certaines des questions économiques et politiques qui devraient retenir

au premier chef l'attention de toutes les délégations ici présentes. Je sais bien

entendu que la plupart des orateurs qui m'ont précédé se sont livrés à des analyses

brillantes et détaillées de ces questions. Je me bornerai donc à parler de celles

qu'il convient de souligner sans cesse.

Ma délégation note avec regret que la situation économique des pays en

développement continue de Se détériorer. Les difficultés que nous avons à

appliquer nos politiques de développement, à titre individuel et à titre collectif,

se sont aggravées en raison du climat économique international qui reste sombre.

Ce climat défavorable est dû à la chute brutale des termes de l'échange, aUK taux

d'intérêt élevés liés à des échéances plus rapprochées, et à la charge du service

de la dette de plus en plus lourde, exacerbée par la chute brutale des prix des

produits de base.

En général, les économies des pays en développement ont continué d'accuser des

signes de croissance négatifs et, malgré les sacrifices douloureux consentis au

cours de ces récentes années, le revenu par habitant dans ces pays continue de

baisser.

Les effets des graves épreuves imposées par une récession globale au

commencement de cette décennie sont à la base de ces tendances. Un ralentissement

sensible de la croissance de l'économie mondiale, avec ses conséquences à longue

portée pour le commerce international, est intervenu également. Dans les pays en

développement, les incitations à l'investissement et à la production se sont

beaucoup affaiblies à la suite de la chute des produits de base et d'une poussée du

protectionnisme. Devant des facteurs aussi défavorables, les pays en développement

ont connu de graves revers dans leurs efforts de développement en raison de pertes

considérables dans leurs recettes d'exportation et de la montée de la dette.



Ma délégation est donc convaincue qu'il faut appliquer des remèdes économiques

préventifs et procéder à la réévaluation de la situation économique mondiale car il

est évident que la crise économique actuelle est manifestement injuste pour toutes

les nations en développement. L'on se rappellera que la menace d'une catastrophe

économique universelle a contraint les pays, tant développés qu'en développement, à

porter une plus grande attention sur la nécessité d'une coopération serrée. Malgré

cette prise de conscience spontanée quant à l'action internationale concertée

nécessaire pour résoudre les problèmes économiques contemporains mondiaux, la

volonté politique nécessaire, hélas, est loin d'être suffisante à ce jour.

Cependant, l'aggravation de la crise économique due au refus persistant des pays

développés de satisfaire les besoins fondamentaux de la majorité de l'humanité

constitue la plus grave menace à la paix et à la sécuri té mondiale. Encore que

nous reconnaissions que l'humanité possède la vision et la capacité voulues pour

garantir le maintien de la paix mondiale et le développement socio-économique de

toutes les nations, nous sommes plus que convaincus que des intérêts égoïstes et

étroits demeurent le principal obstacle à la réalisation de ces objectifs généraux.

Cependant, il est satisfaisant de noter qu'au niveau du continent africain,

nous avons entrepris avec une volonté renouvelée un programme d'action dans le

double but d'assurer notre survie et notre développement. Je songe au Programme

d'action des Nations Unies pour le relèvement et le développement économique de

l'Afrique, que l'Assemblée générale des Nations Unies a adopté après la session

extraordinaire sur l'Afrique en mai, l'année dernière.

Sachant que le progrès socio-économique de notre continent représente avant

tout notre responsabilité propre, la Gambie, comme les autres pays du monde en

développement, a poursuivi un programme de relèvement économique.

Réagissant à une situation économique en détérioration, le Gouvernement de la

Gambie a adopté, au milieu de l'année 1985, un programme global de relèvement

~conomique (ERP) destiné à poser la base d'une croissance économique soutenue tout

en rétablissant l'équilibre financier intérieur et extérieur. Ce programme (ERP) a

pour but précis la réalisation d'un taux de croissance annuel du produit intérieur

réel de 3,3 % pour la période 1986/87 et 1988/89, conjointement avec une réduction

du taux d' inflation annuel, le faisant passer de 35 % pour la période 1985/86 à

moins de 10 % en 1988/89.

Quant au secteur externe, les principaux objectifs du Programme étaient

d'augmenter les devises officielles étrangères, de réduire le qrand stock
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d'ar riérés dans les paiements externes et de normaliser nos relations avec les pays

créanciers, en rééchelonnant les accords et en assurant en temps voulu le service

des obligations qui ne se prêtent pas à rééchelonnement.

Conformément à ces objectifs, le gouvernement a entrepris une stratégie

destinée tant à réduire l'absorption intérieure qu'à promou~ir la croissance de la

production. Pour réduire les pressions inflationnistes et rétablir la balance des

paiements extérieurs, la stratégie met l'accent sur une gestion prudente de la

demande par des politiques appropriées, sur le plan de la fiscalité, de la monnaie,

des taux de change, des prix et de la dette extérieure. Pour développer les

secteurs productifs, le Programme (ERP) s'efforce de promouvoir l'initiative privée

en assurant des prix appropriés et d'autres incitations, surtout dans les domaines

de l'agriculture, de la fabrication et des pêches. Pour donner une plus grande

efficacité aux opérations du secteur public, le Programme prévoit des réductions

sensibles de l'emploi gouvernemental, une réorganisation de la fonction publique,

la rationalisation et le désinvestissement des grandes entreprises publiques et une

sélection plus rigoureuse des projets pour accroître la productivité de

l'investissement public.

Des progrès réels ont été accomplis dans l'application du Programme (ERP) et

les réalisations économiques et financières de la Gambie à ce jour dépassent à bien

des égards les objectifs du Programme. La croissance réelle du produit intérieur

brut en 1986/87 est estimée à 6 %, alors que l'objectif du Programme est de 3,3 %.

En même temps, le taux d'accroissement de la liste des prix de consommation est de

quelque 20 %, alors qu'en 1985/86 il était de 70 %. En 1986/87, le compte courant

extérieur, à l'exclusion des transferts officiels, a augmenté pour atteindre

environ 40 millions en droits de tirage spéciaux - 34 % du produit intérieur brut 

soit de 5 millions au-dessus de l'objectif du Programme. La balance des paiements,

à l'exclusion de financements exceptionnels, pour laquelle avait été prévu un

déficit de 20,4 millions en droits de tirage spéciaux, a été en fait équilibrée.

L'accumulation des réserves officielles étrangères brutes, plus la réduction àes

arriérés des paiements extérieurs ont représenté quelque 35 millions àe droits de

tirage spéciaux, alors que l'objectif initial du Programme pertinent était de

5,5 millions.

0e dois avouer que le processus a été très pénible vu l'ampleur àes sacrifices

consentis par notre population, mais ce qui nous console, cependant, c'est que les

résultats atteints jusqu'ici ont été encourageants.
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Il est très inquiétant que, malgré les efforts de nos pays, la communauté

internationale ne se soit pas montrée disposée à assurer un accroissement de l'ê .de

publique au développement pour notre continent et n'ait pas affronté comme il lE

fallait la nécessi té urgente de résoudre le problème menaçant de la dette afr ice .ne.

Les efforts que nous faisons pour stimuler la croissance économique et poUl

relever le niveau de vie de la population sont étouffés par le poids des

obligations afférentes au service de la dette. A moins que le fardeau accablant de

la dette et la chute constante des prix internationaux des produits de base ne

reçoivent l'attention urgente de la communauté internationale, nos efforts desti és

à relancer nos économies fragiles seront vains.

La crise de la dette extérieure a pris des proportions alarmantes et, comme le

reconnaissait la résolution de consensus 41/202 adoptée à la quarante et unième

session, une approche intégrée faisant participer les nations créancières et

débitrices, les institutions financières multilatérales, les banques privées

internationales s'impose si l'on veut apporter des solutions durables au prob1èm

de la dette. La nécessité d'une conférence internationale qui traiterait de ce

problème devient de plus en plus pressante. C'est un fait inéluctable que bien ue

les pays débiteurs soient disposés à rembourser leurs dettes, ils ne sont pas

capables de le faire dans le climat économique actuel. Voilà pourquoi nous prio 5

instamnent l'Assemblée générale, à sa quarante-deuxième session, de décioer de

convoquer la conférence en question sans plus tarder.

A ce point je voudrais rendre hommage au geste de certains pays tels que le

Canada, le Royaume-Uni, les pays scandinaves et la République fédérale d'Allemag e

qui ont décidé d'annuler les dettes de certains pays en déVeloppement ou de

transformer des prêts en dons. Je voudrais demander à toute la communauté

internationale des donateurs de porter une plus grande attention à l'endettement de

l'Afrique et de contribuer à atténuer ce terrible fléau et de réagir plus

favorablement à nos efforts de relèvement et à la situation de nos peuples qui

aspirent à une vie meilleure.

Comme mon pays s'inscrit dans la zone du Sahel, qui depuis plus de 10 ans

souffre d'un forte sécheresse, je manquerais à mon devoir si je n'évoquais pas,

même rapidement, un point important: la nécessité d'affronter les questions de 3

sécurité alimentaire, de la lutte contre la sécheresse et la désertification, et lu

développement et de la gestion des ressources en eau.
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Toutes ces questions sont vitales pour nos efforts de relèvement. Ma

délégation est convaincue que si les pays frappés par la sécheresse ne parviennent

pas à traiter ces problèmes efficacement avec, bien sûr, le soutien total de la

communauté internationale, nos objectifs d'accroissement de la production agricole

et d'encouragement à l'autosuffisance alimentaire pour le bien-être total de notre

peuple ne donneront rien.
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Ma délégation attend avec beaucoup d'intérêt la nouvelle série de négociations

commerciales multilatérales convenue il y a un an à peine à Punta deI Este, en

uruguay. Nous espérons que cette nouvelle série de n~oCiation s perri\ettra

d'inverser sensiblement les tendances actuelles du commerce international. Ma

délégation est également satisfaite des résultats de la septième session de la

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) et de

l'adoption d'un Acte final, par lequel la communauté internationale s'est engagée

- et cela est très important - à traiter les domaines les plus critiques du

commerce international en tenant compte, notamment, des besoins propres aux pays

les moins avancés d'Afrique.

Nous notons - et nous y trouvons un encouragement considérable - que la

réunion annuelle des sept nations industrialisées a centré son attention sur les

besoins spéciaux des pays africains.

Le récent consensus de Venise sur l'endettement de l'Afrique et sur la

nécessité d'accroitre sensiblement les facilités spéciales accordées à l'Afrique a

été très rassurant. Il est également très prometteur et très encourageant que la

huitième reconstitution des ressources de l'Association internationale de

développement ait reçu un soutien majoritaire.

NOUS sommes extrêmement heureux de noter que, dans la déclaration qu'il a

faite récemment à la réunion annuelle du Conseil des gouverneurs de la Banque, à

Washington, l'Honorable Nigel Lawson, Chancelier de l'Echiquier du Royaume-uni, a

souligné qu'une action spéciale s'imposait pour aider les pays les plus pauvres et

les plus endettés, surtout dans l'Afrique subsaharienne. Nous espérons que cette

proposition importante et opportune sera poursuivie de manière urgente et énergique

afin que la communauté internationale des donateurs l'adopte.

Il n'est pas douteux qu'une croissance économique soutenue et le progrès

social ne peuvent être possibles dans les relations internationales que si chacun

reconnaît que notre interdépendance exige absolument que toutes les nations,

grandes et petites, soient en mesure de participer pleinement au commerce et aux

échanges internationaux, et s'engagent parallèlement à respecter la justice sociale

et à assurer des niveaux de vie plus élevés à leurs populations.

Les questions économiques continuent, certes, de retenir l'attention de la

vaste majorité des nations, mais des problèmes politiques graves dans de nombreuses

parties du monde menacent encore la paix et la sécurité mondiales et, parmi

ceux-ci, aucun n'est plus explosif que la question de l'apartheid en Afrique du sud

1
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L'apartheid est un système que nous condamnons tous, et nous reconnaissons

tous qu'il doit disparaître. Cependant, certains d'entre nous ne sont pas

seulement i~quiets mais troublés de constater qu'il y a toujo~rs désaccord quant à

l'adoption d'une approche corrmune. pour l'élimination de l'apartheid. Nous

continuons à débattre sans fin et, penélant ce temps, la majorité noire d'Afrique

du Sud reste prisonnière des ténèbres de la répression et de la persécution

brutales du régime de Pretoria qui méconnaît, de la manière la plus évidente, les

valeurs et les idéaux fondamentaux sur lesquels repose notre organisation. La

communaut~ internationale n'est pas arrivée à un consensus sur les mesures globales

et de vaste portée nécessaires pour mettre fin à l'apartheid. Mais les masses

héroïques continuent résolument à lutter pour démanteler l'apartheid, sous la

conduite dynamique de l'African National Congress (ANC) d'Afrique du Sud et du Pan

Africanist Congress (PAC) d'Azanie, malgré les arrestations arbitraires, les peines

de pr ison sans procès et les tueries aveugles de dirigeants religieux, de femmes et

d'enfants.

Mon gouvernement condamne avec force et sans ambiguïté le massacre insensé et

le déni con stant des libertés fondamentales. Ma délégation s'empressera de

participer à toutes discussions de fond et à toute action internationale concertée

destinées à mener l'apartheid à sa fin inévitable. Dans l'intervalle, nous

estimons que le seul moyen rationnel dont nous disposions pour faire face à

l'apartheid en Afrique du Sud est l'imposition de sanctions obligatoires en vertu

du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies.

Nous pensons également qu'afin de créer une atmosphère propice à un dialogue

pacifique, Nelson Mandela et tous les autres prisonniers politiques qui languissent

dans les geôles sud-africaines doivent être libérés immédiatement et sans condition.

Ma délégation a lu avec le plus grand soin le discours récemmment prononcé par

M. George Shultz, secrétaire d'Etat des Etats-Unis, au Conseil des affaires pour la

conpréhension internationale, à New York. Nous estimons que cette déclaration

importante sur la situation en Afrique du Sud a une conception et un contenu

positifs et pourrait donc constituer la base de négociations entre toutes les

parties intéressées en Afrique du Sud, avec la participation entière de liANe et du

PAC. Je m'enpresse d'ajouter que, si l'on veut que toute solution proposée soit

sérieusement examinée, elle devra avoir le soutien des Etats de première ligne et

des membres du Conse il de sécurité.
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Ma délégation n'en est pas moins attristée par la situation dans la Namibie

voisine, où Pretoria continue de défier avec intransigeance le Conseil de

sécurité. L'Afrique àu Sud s'est nettement engagée dans une course d'obstacles

désastreuse en déjouant systématiquement tous les efforts visant à assurer une

transition pacifique vers une société multiraciale. Nous faisons des efforts

collectifs dans le cadre du Conseil de sécurité afin d'exercer notre autorité sur

le Territoire, efforts qui se traduisent par l'adoption de nombreuses résolutions,

mais l'Afrique du Sud refuse toujours, en toute impunité, de se conformer à la

résolution 435 (1978) relative à la question de l'autodétermination et de

l'indépendance de la Namibie. Voilà pourquoi ma délégation appuie totalement

l'application de sanctions obligatoires dans le cadre du Chapitre VII de la Charte

des Nations Unies. Nous sommes convaincus que c'est là la solution la plus viable

au problème de la Namibie.

Il nous paraît très inquiétant que les voisins de l'Afrique du Sud, et surtout

les Etats de première ligne, soient devenus les victimes d'actes brutaux

d'agression et de déstabilisation du régime de Pretoria. De ce point de vue, ma

délégation voudrait vivement engager la communauté internationale à fournir à ces

Etats une assistance de nature à garantir leur intégrité territoriale et leur

indépendance.

L'épopée tragique et sans fin de la Palestine touche le coeur de tous ceux qui

croient en l'autodétermination. Ma délégation estime qu'il convient de respecter

la lutte que mènent les Palestiniens pour exercer leur droit à l'autodétermination,

car c'est le préalable indispensable à la solution du conflit arabo-israélien. La

situation dans les territoires arabes occupés nous semble à la fois accablante et

inacceptable. C'est donc dans cet esprit que nous envisageons la convocation d'une

conférence internationale sur le Moyen-Orient, sous les auspices des Nations Unies,

qui serait une étape importante dans la recherche d'un règlement durable de cette

grave tragédie humaine. Cette conférence ne pourra réussir que si l'Organisation

de libération de la Palestine (OLP) y participe pleinement, sur un pied d'égalité

avec les autres parties au conflit.

La situation au Liban est une autre tragédie interminable, aux proportions

incommensurables, qui viole toutes les normes internationales établies. Nous

pensons que le moment est venu pour le peuple libanais de réaliser ses aspirations

nationales à la souveraineté et à l'intégrité territoriale. A cet effet, nouS

demandons le retrait total de toutes les forces étrangères du territoire libanais

•
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et nous exigeons que soient respectées l'intégrité territoriale et l'indépendance

du Liban.

La guer re du Golfe entre l'Iran et l'Iraq continue d'être un grand sujet de

préoccupation pour mon gouvernement - et pour le Président de mon pays, Alhaji sir

Dawda Jawara -, car les hostilités entre les deux parties se poursuivent depuis

huit ans et prennent des dimensions nouvelles et catastrophiques. En tant que

président du Comité de paix de l'Organisation de la Conférence islamique, le

Président de la Gambie a, depuis 1984, pris une part active à ce processus ardu de

médiation. Cependant, les événements récents dans la région ont suscité la

consternation et l'inquiétude dans toute l'ummah - le monde islamique - tout en

menaçant gravement la paix et la sécurité mondiales. Voilà pourquoi nous

applaudissons aux initiatives du Secrétaire général, qui s'efforce d'assurer le

prompt règlement de cette tragédie humaine.

{, ,

"-
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Quant à la situation en Asie du Sud-Est, mon gouvernement appuie pleinement

les efforts entrepris par l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est et nous

sommes d'avis que l'occupation militaire du Kampuchea constitue une violation des

principes fondamentaux du droit international consacrés dans la Charte des

Nations unies. Cette occupation enfreint par ailleurs le principe de la

non-ingérence dans les affaires intérieures des Etats souverains et le droit du

peuple kampuchéen à l'autodétermination. La jeunesse de ce pays a vécu ses

meilleures années sous le spectre de la guerre et de la répression et elle devrait

pouvoir décider de son propre destin.

Il est regrettable qu'après huit années de domination étrangère et en dépit

des nobles efforts du Secrétaire général et de son représentant personnel,

M. Diego Cordovez, on ne soit toujours pas arrivé à un règlement politique en

Afghanistan. Ma délégation estime que le seul moyen d'arriver rapidement à une

solution amiable du problème afghan passe par le retrait inconditionnel de toutes

les troupes étrangères, sur la base de la décision adoptée par l'Assemblée. Voilà

pourquoi nous engageons ceux qui sont responsables de la poursuite des hostilités

reconnaitre le droit des Afghans à l'autodétermination. Le problème de

l'Afghanistan est un problème d'occupation étrangère et, une fois obtenu le retrai

des troupes étrangères, le peuple afghan ne tardera pas à résoudre ses problèmes

intérieurs, comme l'histoire l'a prouvé maintes et maintes fois.

Ma délégation tient à dire officiellement combien elle sait gré au

Gouvernement du Pakistan de sa participation constructive aux entretiens de

voisinage de Genève et pour l'attention accordée aux millions de réfugiés afghans

au Pakistan.

L'unification de la Corée et l'admission de la Corée du Nord et de la Corée

du Sud aux Nations Unies dans l'intervalle intéressent particulièrement ma

délégation. Nous sommes convaincus qu'un dialogue entre les deux parties, assorti

d'un engagement de principe quant aux intérêts mutuels des deux parties,

contribuerait à diminuer les tensions et à résoudre en fin de compte le problème.

Près de 40 ans après l'adoption par les Nations unies, en 1948, de la

Déclaration universelle des droits de l'homme, les droits civils, politiques,

économiques et culturels sont toujours refusés à des millions d'êtres humains à

travers le monde. La Gambie estime que la Commission des droits de l'homme des

Nations Unies et la Commission des droits de l'homme et des peuples de

l'Organisation de l'unité africaine, récemment mise en place par le Sommet des

•



~F-S/ll A/42/PV.33
- 42 -

M. Sey (Gambie)

chefs d'Etat et de gouvernement africains, devraient être l'expression appropriée

de la conscience des nations. De ce fait, notre responsabilité en matière de

aroi ts de l'hol'lll\e transcende les limites étroites des intérêts éconœniques égoïstes

et de l'opportunisme politique. Notre tâche consiste à confirmer et à promouvoir

les droits des peuples partout où ils seraient violés, menacés ou autrement

conpromis.

Ma délégation est absolument convaincue que le moment est venu de mettre fin

aux atteintes à la vie et à la liberté, de même qu'aux souffrances indicibles qui

sont le lot de millions d'innocents à travers le monde.

La Garnbi e, sous la direction du Président Alhaj i Sir Dawda Kairaba Jawara,

s'est résolument engagée à protéger et à respecter les droits de l'homme. Cet

engagement repose sur les solides fondements que sont nos lois nationales, facteur

déterminant de notre politique étrangère.

Le respect des droits fondamentaux de l'homme, clef de voûte de la démocratie

gambienne, sert aussi de catalyseur à notre développement socio-économique, car

nous sorranes fermement convaincus que seul un climat de liberté et de sécurité

permet à l'homme de contribuer réellement au bien de tous. Du reste, la lutte

contre le colonialisme, la répression et le racisme est une nouvelle tentative de

rehausser la dignité humaine.

C'est sur cette toile de fond que se déroule la quarante-deuxième session de

l'Assemblée générale. Il s'agit d'une période d' incerti tude économique sans

précédent, où l'écart entre les riches et les pauvres ne cesse de se creuser.

C'est un moment de crise politique dans de nombreuses parties du monde, où la paix

- fragile peut-être - qui régnait depuis la fondation des Nations Unies est

désormais sérieusement menacée. Toutefois, il reste quelque espoir de surmonter

ces difficultés puisque ceux qui souhaitent sincèrement la paix sont plus nombreux

que le s forces du ma 1. Et parce que nous avons le désir commun de trouver des

solut ions pac ifiques aux problèmes mondiaux auxquels nous sommes confrontés, nous

avons toujours les Nations Unies, dont le mécanisme peut être renforcé et mieux

errpl~é, ainsi que nos organisations régionales, vouées au développement et à la

paix, afin de traduire les idées en actes pour le bien commun de l'humanité. Je

m1 errpresserai toutefois d'ajouter que les Nations Unies n'auront que peu d'inpact

tant que certains membres de la communauté internationale continueront à voir les

terribles problèmes mondiaux dans la perspective étroite de leurs intérêts

économiques, politiques et stratégiques égoïstes.-



M. STANISLAUS (Grenade) (interprétation de l'anglais) : Monsieur le

Président, le fait que la délégation de la Grenade prenne la parole le dernier jouI

du débat général ne diminue en rien son plaisir de vour voir présider avec tant de

confiance et de compétence les travaux de la quarante-deuxième session de

l'Assemblée générale.

Ma délégation souhaite en outre se faire l'écho de tous ceux qui ont fait

l'éloge de votre éminent prédécesseur et lui ont exprimé leur reconnaissance pour

la façon magistrale dont il a dirigé la quarante et unième session.

La délégation de la Grenade tient aussi à s'associer à l'hommage rendu au

Secrétaire général qui, inlassablement et avec une grande habileté, poursuit sa

recherche de la paix. Enfin, ma délégation voudrait féliciter et souhaiter la

bienvenue à l'Ambassadeur Joseph Verner Reed, nouvellement nommé Secrétaire généra

adjoint aux affaires politiques et aux affaires de l'Assemblée générale, dont

l'amabilité et l'expérience sont bien connues.

Lorsque le rideau est tombé sur la quarante et unième session de l'Assemblée

générale, nombreuses étaient les résolutions adoptées et les situations résolues

dont l'Organisation avait lieu d'être fière. Toutefois, lorsque le rideau s'est

levé sur la quarante-deuxième session, certains problèmes mondiaux persistants et

constituant des atteintes à la paix et à la sécurité internationales demeuraient

sans solution. Je parlerai de quelques-uns de ces problèmes.

Le mot "paix" a retenti encore et encore dans cette salle où il a résonné des

murs au plafond si souVent que nous en sommes presque devenus sourds. Tant mieux,

car ce dont le monde a le plus besoin en ce moment, c'est la paix. Si la paix

devait échapper indifiniment à l'humanité, la menace de guerre nucléaire qui est

suspendue au-dessus de l'univers corrane l'épée de Damoclès pourrait bien faire que

l'homme devienne une espèce en voie de disparition.
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La paix dans le contexte global, ce n'est pas simplement l'absence de guerre.

C'est plutôt un état auquel on parvient lorsque certaines forces, sociales,

morales, économiques et physiques sont bien équilibrées sous l'impulsion d'un

catalyseur nommé "justice". Parvenir à cet état d'équilibre est plus facile à dire

qu'à faire pour la raison suivante.

A la différence des sciences naturelles, les mathématiques, la physique, la

chimie, la biologie, etc••• , pour lesquelles il existe des équations et des

formules appropriées pour résoudre les problèmes, dans les sciences sociales, là où

règnent la paix, la justice, la sécurité, la moralité et autres questions

mondiales, il n'y a aucune formule, aucune équation semblable. Il faut donc avoir

recours à la raison, à la compréhension, à la conscience, à la moralité, à

l' expér i ence passée, au compromis, à la bonne volonté etc., pour résoudre les

questions globales délicates qui empiètent sur la paix et la sécurité

internationales. C'est ;là où réside le dilemme.

Dans la pratique de l'art de la diplomatie pour résoudre les questions

géq;>oli tiques, il existe certa ins ingrédients l'association, 1 e compromis,

l'affrontement, l'exclusion, qui doivent être délicatement mélangés si l'on veut

résoudre ces situat ions dangereuses qui menacent la paix et la sécuri té

internationales. Comment, quand, où, pourquoi ces ingrédients entrent-ils en jeu,

voilà l'art et le défi de la diplomatie.

Quelques-unes des questions globales pressantes mentionnées lors du débat

général sont aussi source de grave préoccupation pour ma délégation. La guer re

entre l'Iran et l'Iraq, qui a commencé comme une série de conflits frontaliers

en 1980, a maintenant dégénéré en un affrontement à grande échelle sur terre, sur

mer et dans l'espace aérien, malgré les efforts du Conseil de sécurité et du

secréta ire général pour essayer de régler le différend. T.es attaques contre des

obj ec:tifs civils, le recours aux armes chimiques, violant le protocole de Genève

de 1925, l'ingérence dans le droit à la navigation libre, le cornrnerce dans les eaux

internationales, sont des sources de préoccupation de nature humanitaire. La

si tuation actuelle dans le golfe Persique est lourde d'incidences et de

conséquences graves. Il ne faut pas permettre à cette situation de dégénérer plus

ava nt.

Les politiques raciales pernicieuses et odieuses de l'Afrique du Sud,

l'apartheid, ont préoccupé sérieusement la communauté internationale depuis au

moins 35 ans. L'apartheid, c'est àu racisme systématisé et institutionnalisé, qui
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n'a pas sa place dans upe société civilisée, car il est cruel et inhumain. Le

Conseil de sécurité l'~ qualifié de crime contre l'humanité. Le Premier Minist e

de la Grenade, l'honortble Herbert A. Blaize, lorsqu'il a pris la parole à la

quarantième session de l'Assemblée générale a dit que l'apartheid était une

"injustice institutionnalisée". Il a déclaré

"Par conséquent, des mesures urgentes et collectives s'inposent pour

débarrasser l'Afrique du Sud du fléau de l'apartheid et du gouvernement

minor i ta ire, et pour octroyer l'indépendance à la Namibie."

(A/40/PV.3S, p. 4B)

Le Ministère des affaires étrangères de la Grenade, dans la déclaration qu il

a faite à la quarante et unième session de l'Assemblée générale, a souligné que

"La Grenade, dans toute la mesure du possible, et conformément à sa pr pre

politique, appuie toute mesure ou toute action de la communauté internatic ale

visant à démanteler l'apartheid et à instituer un gouvernement par la Maja ité

en Afrique du Sud." (A/41/PV.32, p. B/lO)

M. Albert Marryshow, patriote grenadin, dont nous chérissons et vénérons 1

mémoire, et dont nous célébrons cette année le centenaire de la naissance, a éc it

en 1917, dans une collection intitulée "Cycles de civi lisat ion" (vér i table trés r

littéraire des archives de la Grenade) qu'à l'avenir le monde civilisé se

trouverait aux prises avec les politiques racistes de l'Afrique du Sud. Je veu

souligner que cela se passait en 1917, bien avant qu'il n'y ait d'Etat africain

indépendant, bien avant la création des Nations Unies. Marryshow avait concent ~

la plus grande partie de son attaque historique, féroce mais ô combien justifié ,

sur le Général Jan Smuts, l'un des premiers archi tectes de cette nouvelle prati Je

d'apartheid. Voilà un homme dont la vision était prophétique, qui prit la paro ~

seul, dans les colonies, en 1917 contre ce qui était alors considéré comme une

situation normale et bénigne. Aujourd'hui, la situation en Afrique du Sud est i

plus anormale et la plus perfide qui soit sur la face du globe, c'est la tyrann ~

de la minorité, l'intimidation de la majorité.

Le problème de la dette extérieure, avec ses conséquences économiques

adverses, notamment dans les pays en développement, est un exemple parfait de l

façon dont la paix et la sécurité internationales peuvent être menacées par une

situation susceptible d'entraîner des conséquences économiques, politiques et

sociales graves. Le remboursement et le service de la dette constituent un farl ~au

qui tient à la gorge l'économie de nombreux pays en développement comme un boull
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qu'ils traînent derrière eux. Alors que le remooursement de la dette relève de la

responsabilité légale et morale du débiteur, l'exonération de la dette devra it être

une considération humaine et morale de certains des créditeurs, qui dans le

contexte de la situation globale actuelle, pratiqueraient une simple justice en

rendant à la bonne terre de leurs ancêtres une parcelle de ce qu'ils y ont pris.

L'histoire regorge d'exemples de la façon dont l'exploitation et l'injustice ont

contribué au problème de la dette.

Pour les pays les moins développés, dont les programmes sociaux et

humani ta ires sont tenus en suspens à cause du remooursement et du ser vice de leur

dette, on peut appliquer le cynisme mêlé d'humour d'un socicréconomiste qui disait

que le défaut inhérent à certains systèmes économiques est le partage inégal des

bienfaits, alors que la vertu inhérente à d'autres systèmes économiques est le

partage égal des souffrances. En fin de compte, si l'on permet aux problèmes de la

dette extérieure de se dégrader plus avant, c'est l'économie des pays développés et

des pays en développement qui en pâtira.

En tant que l'un des pl us petits Etats Membres insulaires en développement des

Nation s unies, la Grenade s'intéresse tout particulièrement à la question des pays

insulaires en développement.

Il y a presque trois ans, le 18 décembre 1984, la résolution 39/212, intitulée

I1Mesures spéciales en faveur des pays en développement insula ires" a été adoptée

par l'Assemblée générale. Cette résolution réitérait l'appel à une action

spécifique en faveur des pays en développement insulaires contenu dans cinq

résolut ions précédentes. En outre, trois résolutions de la CNUCED demandaient à la

conmunauté internationale de reconnaître les caractéristiques et les handicaps

part icu1iers aux pays en développement insulaires contenu et de leur fournir

l'appui nécessaire à leurs efforts de développement.

Malheureusement, rien n'a été fait si ce n'est que dans sa résolution 41/163

datée du 5 décembre 1986, l'Assemblée générale a demandé au Secrétaire général de

préparer un rapport global qui inclurait des recommandations spécifiques pour

s'assurer que l'Assemblée générale, à sa quarante-troisième session, serait à même

de réexaminer la si tuat ion et d' ag ir en conséquence dans l'intérêt des pays en

développement insula ires. La délégation de la Grenade attend avec beaucoup

d'espoir les résultats positifs de la quarante-troisième session.
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En ce qui concerne les besoins spéciaux des pays insulaires en développemel -,

ma délégation se souvient de ce qu'a dit le grand philosophe chinois, Confucius

"Donne à un homme Un poisson et tu le nourriras pour un jour, apprends-lui à pê< 1er

et tu le nour rira s pour la vie."

En Amérique centrale, la récente initiative de paix entreprise par cinq

présidents, qui a conduit à l'Accord de Guatemala du 7 août, témoigne de leur

clairvoyance, de leur jugement et de leur bonne volonté. Il faut se saisir de

lueur d'espoir, de la porte entr'ouverte que constitue cet accord. Après examer

étude et modification, le cas échéant, ce document historique peut être le

fondement de la paix dans cette région. Le recours à la force et à la violence

pour régler des différends est anachronique et dangereux. Le dro it et la ra isor

exigent que les républiques soeurs préconisent la paix entre les Etats et parmi es

nations.

Au Moyen-Orient, le conflit israélo-arabe, qui couvait depuis un certain

temps, est maintenant entré dans un phase chronique qui risque de compliquer la

situation générale au Moyen-Orient.

La doctrine du droit à l'autodétermination est valable et indéniable. Le

droit d'Israël d'exister en tant qu'Etat - fait accompli depuis 40 ans - dans de

frontières sûres, est bien établi. L'existence d'Israël est une réalité de la v e

qui ne devrait pas être remise en question.

De même, le droit du peuple palestinien à un foyer national à l'intérieur d

frontières sûres et reconnues est un principe qui est valable. La revendication 1u

peuple palestinien à un foyer national dans la terre de ses ancêtres est une

question d'histoire et de simple justice. Cette revendication ne devrait pas êt ~

contrariée tant que l'on reconnaît le principe de souveraineté, d'intégrité

territoriale et d'indépendance polit ique.

On sait que par le truchement de la langue universelle de la musique, ne la

voie universelle du sport, le monde a meilleur espoir d'atteindre l'objectif

universel de fraternité. C'est dans cet esprit que la délégation de la Grenade

espère que les XXIVe jeux Olympiques qui auront lieu à séoul (Corée) du

17 septembre au 2 octobre 1988, ainsi que les préparatifs de ces jeux auront un

effet apaisant qui permettra de résoudre le problème coréen dans le meilleur

intérêt du peuple coréen.

Dans le même temps, la réalité est la suivante: il y a deux Corée, la Coré,

du Nord et la Corée du Sud, séparées par une zone démilitarisée sous contrôle de:
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forces des Nations Unies. Cet arrangement intérimaire pourra, nous l'espérons,

céder la place à la négociation et au dialogue pour qu'en fin de compte le peuple

coréen puisse prendre la place qui lui est due au sein de la communauté

internationale.

S'agissant de Chypre, de l'Afghanistan, du Kampuchea, des îles Falkland

(Malvinas) et d'autres zones de conflit, ma délégation espère et prie pour que la

sagesse, la compréhension et la justice triomphent, et pour que la paix puisse

enfin régner dans ces régions.

Un autre domaine d'intérêt général .et de préoccupation commune est le trafic

illicite des stupéfiants et des substances psychotropes qui, comme la lèpre, se

répand sur la surface de la terre et ronge la trame même de la société.

Parallèlement à cet engouement pour les substances dangereuses, le phénomène de

violence s'accroît dans les mêmes proport ions et crée rapidement une sorte de

sous-culture mal famée dans certaines sociétés. Il est généralement reconnu gue

les drogues et le terrorisme international ont un lien direct. Cette double menace

augmente chaque jour davantage et cause des ravages dans la vie de personnes

innocentes qui ne se doutent de rien. Elle devrait être interdite à sa source même.

Un autre domaine qui préoccupe le monde entier est la propagation rapide du

Sida (Syndrome immuno-déficitaire acquis) qui, comme un fléau, revêt des

proportions universelles. A cet égard, l'OMS, institution prestigieuse des

Nations Unies, doit continuer à se concentrer sur l'étiologie, le pronostic et la

thérapie de cette maladie, qui a des conséquences sociales dangereuses.

L'initiative prise récemment par le Président des Etats-Unis d'Amérique et le

Secrétaire général de l'Union des Républiques socialistes soviétiques prévoyant

l'acceptation, en principe, de l'élimination des missiles de moyenne portée de

leurs arsenaux nucléaires, est un fait encourageant et prometteur.

Etant donné que "un voyage Ôt~,. rel' "".O)mètres commence par un premier pas",

l'humanité espère que le premier pas a été fait sur la route longue, difficile et

tortueuse menant à un désarmement nucléaire total et complet.

Enfin, écoutant et prenant la parole dans cette instance fraternelle des

Nations unies, où des questions controversées sont souvent soulevées, ma délégation

est rassurée par l'admonestation divine "que la paix rèqne d'abord dans vos coeurs,

vous pour rez ensuite la donner aux autres".
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M. THOMPSON (Fidj i) (interprétation de l'anglais) : Monsieur le

Président, ma délégation vous félicite chaleureusement de votre élection à la

présidence de la quarante-deuxième session de l'Assemblée générale. Nous adressons

également nos remerciements ~t nos compliments à votre prédécesseur,

S. E. M. Humayun Rasheed Choudhury, Ministre des affaires étrangères du Bangladesh,

qui a admirablement dirigé la quarante et unième session.

La communauté internationale connaît les faits politiques et constitutionnels

récents qui ont suscité un changement de gouvernement à Fidj i. Cette si tuat ion est

une affa ire interne que la population de Fidji doit pouvoir résoudre à sa manière.

L'ingérence extérieure, quelle qu'elle soit, ne résoudra pas nos difficultés

nationales, et nous demandons à tous les Etats Membres de bien vouloir comprendre

notre si tuat ion.

En jetant un coup d'oeil sur la scène internationale durant l'année écoulée,

mon gouvernement a été grandement encouragé par de nombreux événements positifs qui

indiquent qu'en dépit de sérieuses différences, des pays en conflit peuvent

parvenir à s'entendre. La récente conclusion d'un important accord de paix entre

cinq pays d'Amérique centrale en est un bon exemple. Les nombreux autres foyers de

tension qui demeurent doivent être abordés dans le même esprit si l'on veut les

voir disparaître de notre ordre du jour.

Le Moyen-Orient reste, hélas, une région de turbulences violentes et une

source d'instabilité internationale. La guerre Iran-Iraq nous rappelle de manière

tragique l'inutilité du recours à la force. Les initiatives récentes, notamment

celles du Conseil de sécurité et l'engagement personnel du Secrétaire général, pour

mettre fin à ce conflit, sont les bienvenues, et nous prions pour qu'elles soient

couronnées de succès. Mon gouvernement reste attaché au principe du droit du

peuple palestinien à une patrie et du droit de tous les Etats, y compris Israël, à

des frontières sûres.

1
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Pour montrer que nous sommes disposés à contribuer par tous les moyens

possibles au processus de paix dans la région, nous avons continué à maintenir des

troupes tant dans la Force intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL)

qu'au Sinaï. Toutefois, notre participation aux forces de maintien de la paix des

Nations Unies au Liban nous a coûté cher. Vingt-deux de nos soldats ont perdu la

vie dans cette terre lOintaine, et notre pays est accablé par une dette croissante

de plus de 20 millions de dollars qui représente un fardeau très lourd et injuste

pour un petit pays comme Fidji. Nous engageons les Etats qui n'ont pas versé leurs

contributions par le passé à payer leurs arriérés et les Etats qui continuent de ne

pas payer à respecter leurs obligations. Nous sommes particulièrement troublés par

le fait que les Etats-unis, qui avaient été parmi les premiers partisans de la

FINUL, sont aujourd'hui le principal pays en défaut.

On ne peut rien ajouter de neuf à la description de la situation atroce qui

règne en Afrique du Sud. Des signes encourageants montrent cependant que certains

éléments modérés, à l' intérieur même de l'Afrique du Sud, cherchent un moyen

honorable d'avancer, mais leur voix est trop faible encore et ils ont besoin d'être

soutenus de l'extérieur. La cOllUl\unauté internationale doit continuer à faire

pression sur l'Afrique du Sud pour qu'elle renonce à l'apartheid. La mainmise de

l'Afrique du Sud sur la Namibie et son refus d'appliquer la résolution 435 (1978)

du Conseil de sécurité au mépris constant du reste du monde en disent

malheureusement long sur l'impuissance de la communauté internationale, alors qu'un

petit nombre seulement de pays continuent d'appuyer ce régime.

Une fois de plus, l'Assemblée générale examinera la situation au Kampuchea, en

Afghanistan et à Chypre. Les peuples de ces pays ont connu une autre année

d' <:t'pression, de violence et d'intimidation, mais leur moral reste excellent. Il s

espèrent que la just ice est imminente. Nous exigeons une fois de plus le retra it

de toutes les forces étrangères et le respect de la souveraineté, de l'indépendance

et de l'intégrité territoriale de ces pays.

Pendant que des guerres font rage dans plusieurs parties du monde, il faut

empêcher que de nouvelles guerres n'éclatent ailleurs. Pour cette raison, il est

urgent d'adopter des mesures préventives pour désamorcer les tensions dans des

rég ions telles que la péninsule coréenne. Nous exhortons les Gouvernements de la

Corée du Nord et de la Corée du sud à reprendre le dialogue afin de résoudre leurs

divergences par voie de négociations et de parvenir à une réunification pacifique.

En attendant un règlement juste et durable, nous appuyons l'appel à l'admission



des deux corée aux Nations Unies et, entre temps, nous les incitons à coexister

pac ifiquement.

Le récent accord intervenu en Amérique centrale est une initiative audacieuse

des pays intéressés. Ceux-ci devraient recevoir tout l'appui possible pour que

l'accord soit efficace. Nous sommes heureux d'avoir participé au consensus sur la

résolution adoptée par l'Assemblée il y a deux jours.

La distribution inégale des richesses et des opportunités est la principale

cause de l'instabilité dans le monde. Le lourd fardeau de la dette extérieure qui

pèse maintenant sur les pays en développement est aggravé par les poli tiques

protectionnistes qui semblent vouloir se multiplier dans les pays industrialisés.

La situation s'est aggravée ces dernières années, mais les pays qui ont le pouvoir

et les ressources voulus pour changer les conditions de cette disparité se refusent

ou hésitent à prendre des mesures efficaces. La septième session de la Conférence

des Nations Unies sur le coJllllerce et le développement (CNUCED), qui a été inaugurée

avec tant d'optimisme récemment, semble s'être également heurtée à la réticence de

certains pays développés à ouvrir leurs marchés. Il faut trouver le moyen

d'éliminer la frustration et de sortir du cercle vicieux de la pauvreté et de la

misère que connaissent la majorité des peuples du monde.

Les derniers vestiges du colonialisme n'ont toujours pas disparu dans bien des

coins du monde. Dans notre région, alors que le Territoire sous tutelle des Iles

du Pacifique s'est rapp:-oché de l'autodétermination, on ne peut en dire autant de

la NOuvelle-Calédonie. Ce voisin de Fidji dans le Pacifique sud vient d'avoir un

référendum que la plupart des Kanak ont boycotté. Malgré les avis et les

exhortations à abandonner le référendum et à instaurer le dialogue avec les

représentants de la population authochtone pour qu'elle puisse elle aussi prendre

>art au processus politique, la France n'a rien voulu entendre. Il est triste de

'oir se manifester une profonde amertume et une polarisation raciale. Nous

~stimons qu'une situation explosive existe dans ce pays très voisin et faisons tous

lOS voeux pour que les pr incipaux intéressés fassent preuve de bon sens et de

nodération en s'efforçant de trouver ensemble une solution acceptable à leurs

Jroblèmes. Nous comptons que les voeux de la population autochthone resteront une

Jriori té pour le Gouvernement français.

Les progrès constants réalisés par d'autres territoires toujours classés comme

10n autonomes, sous l'oeil attentif du Comité de la décolonisation sont

=ncourageants. Plusieurs de ces territoires sont situés dans le Pacifique. Même
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s'il est superflu de le répéter, les populations des territoires concernés doivent

pouvoir décider elles-mêmes de leur forme de gouvernement futur; ceci ne devrait

pas être choisi pour elles ou leur être imposé par des décolonisateurs trop zélés.

Depuis la quarante et unième session de l'Assemblée générale, le Traité

faisant du Pacifique sud une zone exempte d'armes nucléaires est entré en vigueur.

Ce traité a permis d'étendre la zone dénucléarisée au-delà de la zone

antérieurement couverte par les traités de Tlatelolco et de l'Antarctique, et les

trois traités couvrent maintenant près du tiers de la surface du globe. Nous

sommes heureux que, parmi les puissances nucléaires, l'union soviétique et la Chine

aient ratifié les protocoles pertinents. Nous sommes évidemment déçus de constater

que les Etats-Unis, le Royaume-Uni et la France n'ont pas cru bon d'en faire autant.

Nous demandons une fois de plus au Gouvernement français de mettre fin à ses

essais nucléaires à Mururoa. Nous engageons la France, grande puissance et membre

permanent du Conseil de sécurité, à tenir compte des préœupations des pays du

Pacifique et à faire disparaître ainsi l'un des principaux obstacles à la promotion

et à l'accroissement des liens d'amitié et de coopération qui existent entre la

France et les pays du Pacifique.

Le travail et les recommandations du Groupe des Dix-Huit ont eu un effet

salutaire sur le coût et l'efficacité de la bureaucratie des Nations Unies. Le

secrétaire général mérite tous les éloges pour le sérieux et l'énergie avec

lesquels il a commencé à rationaliser les structures administratives et à faire des

économies à ce niveau. De toute évidence, nous avons vu émerger, au cours de

l'année écoulée, un Secrétariat allégé et, nous l'espérons, mieux portant.

Cependant, les tâches qui l'attendent ne sont certainement ni plus faciles ni moins

complexes, et les défis qui l'attendent sont redoutables. Ma délégation rend

hommage au Secrétaire général et à tous ses collaborateurs pour les efforts

extraordinaires qu'ils ont déployés au service de l'humanité. Pendant l'année

écoulée des pressions énormes ont pesé sur le Secrétaire général et ses

collaborateurs, et nous les félicitons de leur vigueur, de leur énergie et de leur

attachement constant aux idéaux de la famille unie des nations.

Le PRESIDENT (interprétation du russe) Nous venons d'entendre le

dernier orateur dans le cadre du débat général.

Je vais maintenant donner la parole aux représentants qui souhaitent exercer

leur droit de réponse. Puis-je rappeler aux membres que, conformément à la

décision 34/401 de l'Assemblée générale, les interventions faites dans l'exercice
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du droit de réponse doivent être limitées à 10 minutes pour la première

intervention et à 5 minutes pour la seconde intervention, et doivent être faites

par les délégations de leur place.

M. Sl\EMALA (Iles Salomon) (interprétation de l'anglais) : Je voudrais

commenter certaines observations faites hier par le représentant de la France dans

l'exercice par sa délégation de son droit de réponse, à la déclaration de mon

ministre des affaires étrangères. Le représentant de la France a parlé

dl incohérence de la part des représentants du Forum du Pacifique sud lorsqu'ils

parlent de la Nouvelle-Calédonie, territoire français non auton~ne. Il a dit entre

autres que le représentant des Iles Salomon a parlé du droit à l'autodétermination

comme d'une prérogative exclusive du peuple kanak.

Ce que le représentant de la France a dit reflète mal la position des

Iles Salomon sur la Nouvelle-Calédonie, et constitue une grave déformation de la

déclaration de mon ministre des affaires étrangères sur la Nouvel1e-Calédoni e et,

en particulier, de sa déclaration sur le droit à l'autodétermination de la

population de la Nouvelle-Calédonie.

Pour rétablir les faits, voici ce que mon Ministre a déclaré hier:

"Je voudrais rappeler ici la position fondamentale des Iles Salomon sur la

Nouvelle-Calédonie. La Nouvelle-Calédonie est un territoire non autonome et,

par conséquent, la France, en tant qu'Autorité administrante, a l'obligation

de faire tout son possible pour la mener à l'autodétermination et à

l'indépendance. Les Iles Salomon appuient pleinement li indépendance de la

Nouvelle-Calédonie et nous aésirons que cet objectif soit atteint

pacifiquement, sans autres effusions de sang.
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NOUS soutenons que l'Organisation des Nations Unies, par le biais de

l'organe approprié, l'lait participer activement au processus de décolonisation

de la Nouvelle-Calédonie. C'est la seule base sur laquelle devrait être

engagé un processus légitime d'autodétermination. En l'absence de la

nécessaire participation de l'Organisation des Nations Unies, la détermination

par les autorités françaises du choix de la population de la

Nouvelle-Calédonie quant au futur statut du territoire ne saurait en aucun cas

être reconnue comme un choix exercé par la voie du processus démocratique

normal d'élections libres et équitables.

Le rôle que les Kanak - la population autochtone de la

Nouvelle-Calédonie - doivent avoir dans la détermination de l'avenir de leur

patrie est au coeur de la question de l'indépendance. De tous les différents

groupes ethniques de la Nouvelle-Calédonie, les Kanak sont le plus important.

Leur position telle que présentée par le Front de libération nationale kanak

socialiste (FLNKS), qui a l'appui de la majorité des Kanak, est claire ils

veulent exercer leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance et

souhaitent le fa ire avec la participation de l'Organisation des Nations Unies,

conformément aux principes et pratiques établis dans la Charte."

(A/42/PV.31, p. 47 et 48)

Dans le discours qu'il a prononcé ce matin, le Premier Ministre du Samoa

accidenta 1, actuel président du Forum, parlant de l'avenir de la

Nouvelle-Calédonie, a nettement déclaré :

"Il est clair que l'avenir de la Nouvelle-Calédonie ne peut être assuré que

par la participation de ceux qui, depuis longtemps, vivent dans le territoire

et y sont attachés. Nous attendons de la Puissance administrante qu'elle

engage un processus de dialogue qui conduise à un acte libre et authentique

d'a utodéterminat ion compat ible avec les pr inc ipes et les prat iques

universellement acceptés des Nations Unies." (A/42/PV.32, p. 42)

La situation est donc parfaitement claire. Il est également clair que la

délégation fra nçaise a toujours l'intention de poursuivre sa campagne de

désinforma tion malgré la volonté manifeste et la décision de l'Assemblée, adoptée

l'année dernière, dans sa résolution 41/41 A, de réinscrire la Nouvelle-Calédonie

sur la liste des territoires non autonomes.

Il ne fait aucun doute que la France a le devoir de respecter les obligations

qu'elle a contractées au titre de l'Article 73 e de la Charte.
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M. GOLEMANOV (Bulgarie) (interprétation de l'anglais) : J'ai demandé à

prendre la parole dans l'exercice de mon droit de réponse au sujet de la

déclaration faite par le Ministre des affaires étrangères de la Turquie à la

l2e séance plénière, le 25 septembre.

La délégation bulgare suit avec beaucoup d'intérêt les débats de la

quarante-deuxième session de l'Assemblée générale des Nations Unies, et elle est

convaincue que l'évolution positive que l'on constate dans les relations

internationales donnera un nouvel élan aux travaux de cette session et à la

recherche de solutions raisonnables, justes et réalistes aux grands problèmes de

notre temps.

Les accusations gratuites et calomnieuses lancées contre mon pays par le

Ministre des affaires étrangères de la Turquie dans sa déclaration sont de toute

évidence contraires à cette tendance positive. Le but de ces accusations est de

détourner l'attention de l'Assemblée générale de questions graves inscrites à

l'ordre du jour de la présente session. La Bulgarie rejette purement et simplement

ces allégations, totalement mensongères. La Turquie répète sans cesse ces

calomnies, dans l'espoir évident de leurrer la communauté internationale et

l'opinion publique turque et de leur faire oublier les violations flagrantes des

droits de l'homme ainsi gue les graves maux politiques, économiques et sociaux dont

souffre la Turquie.

La Turquie serait, nous dit-on, guidée par d es "préoccupations humani ta ires".

Ce genre de déclaration ne doit évidemment pas être pris pour argent comptant. On

sait très bien que la Turquie n'est pas partie au Pacte international relatif aux

droits de l'homme, à la Convention internationale sur l'élimination de toutes les

formes de discrimination raciale ni à d'autres instruments internationaux relatifs

à cette question. Cela n'est pas le fait du hasard. La législation turque et

surtout la Constitution turque foulent ouvertement aux pieds les normes

universellement reconnues en matière de droits de l'homme. Cela aussi est un fait

bien connu.

Les violations flagrantes et massives des droits de l'homme se poursuivent en

Turquie. Des centaines de milliers de personnes ont été persécutées ou ont fait

l'objet d'arrestations en masse, de tortures systématiques et d'exécutions

sommaires. En 1980, Un régime militaire a pris le pouvoir en Turquie et continue à

ce jour encore de s'imposer par la force, d'une façon ou d'une autre. La

politique, vieille de plusieurs décennies, d'assimilation et d'élimination physique

des "groupes ethniques non turcs" - Arméniens, Grecs, Assyriens, Arabes, Bulgares
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et autres - se poursuit. Les 10 millions de Kurdes qui vivent aujourd'hui en

Turquie sont victimes de ces odieuses pratiques.

L'occupation illégale, par la Turquie, d'une partie importante du territoire

de Chypre, Etat Membre souverain des Nations Unies, continue également. Comme tous

les autres membres de la communauté internationale, la Bulgarie condamne les actes

inadmissibles de destruction des monuments culturels, historiques et religieux

commis par la Turquie et ses modifications de la composition démographique du

territoire occupé de Chypre, et elle exige la stricte application des résolutions

de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité relatives à la question.

Les allégations formulées au sujet des "Turcs de l'extérieur" sont la

manifestation la plus récente d'une politique nationaliste exacerbée et

essentiellement agressive puisqu'elles visent avant tout à justifier les

revendications illégales de la Turquie contre certains pays voisins, y compris le

mien. A en croire les manuels de géographie publiés à Ankara en 1985, de vastes

régions de l'Afrique du Nord, de l'Europe centrale et de l'Asie centrale seraient

peuplées de Turcs. Le discours prononcé récemment par le Premier Ministre de la

Turquie, M. Turgut Ozal, est encore plus révélateur à cet égard. C'est ainsi qu'il

a laissé entendre que la Turquie agirait contre la Bulgarie corrune elle l'avait fait

dans le cas de Chypre et qu'il a proféré des menaces ouvertes contre la

souveraineté et l'intégrité territoriale de la République populaire de Bulgarie et

d'autres pays voisins. Apparemment embar rassée par la franchise de son premier

ministre, 1 a Turquie a refusé de publier le texte de sa déclaration et s'est

ef forcée d'en atténuer l'importance.

Dans plusieurs instances internationales, les représentants de la Turquie

continuent de manipuler la soi-disant question des immigrants et la prétendue

question de la minorité turque en Bulgarie. A cet égard, je voudrais une fois de

plus rétablir les faits.

Durant près de cinq siècles, le peuple bulgare a été sous domination turque.

A la suite de la libération de la Bulgarie, en 1878, des centaines de milliers de

Turcs et de descendants bulgares "turquifiés et islamisés" par la force ont quitté

le pays, à la suite de la retraite de l'administration turque. Par la suite, et

jusqu'en 1952, plus d'un million de citoyens bulgares ont émigré en Turquie, et ce

pour diverses raisons. Cela a créé le problème des familles divisées. En 1968, un

accord de réunion des familles divisées a été signé entre la Bulgarie et la

Turquie. Ayant suivi son cours, l'accord a pris fin en 1978.
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Au cours de ses 10 ans d'existence, quelque 130 000 personnes ont quitté la

Bulgarie pour se rendre en Turquie. Plus tard, une déclaration de presse conjointe

au sujet de la visite en Bulgarie en 1982 du Président turc se lisait comme suit :

"Les deux dirigeants ont noté que les accords précédents sur l'émigration

massive avaient expiré et ils sont convenus, pour des raisons humanita~res,

d'examiner, dans le cadre de leurs législations respectives, la demande de

réunion des familles divisées en Bulgarie et en Turquie."

Il Y a des musulmans en Bulgarie, également, mais nulle part, sauf en Turquie,

un musulman est assimilé à un Turc. Si nous examinons les traités multilatéraux et

bilatéraux pertinents, nous constatons que l'on parle de musulmans en Bulgarie et,

en particulier, d'une minorité bulgare en Turquie. Pas un seul de ces traités, qui

sont souvent cités par la Turquie, ne fait mention d'une minorité turque en

Bulgarie. Voilà les faits.

Il est bien évident que les graves problèmes qui existent en Turquie

aujourd'hui par suite de son rejet des réalités du XXe siècle ne peuvent être

résolus par l'exacerbation des tensions dans ses relations avec les pays voisins, y

compris la Bulgarie. Nous rejettons les accusations et les allégations de la

Turquie contre la Bulgarie comme parfaitement absurdes et injustifiées.

La République popula ire de BU 19arie fait de son mieux pour surmonter la

stagnation actuelle des relations bilatérales avec la Turquie et pour restaurer un

dialogue mutuellement avantageux et équitable sur toutes les questions d'intérêt

commun, sans ingérence dans les affaires intérieures des deux pays, et conformément

à l'esprit et à la lettre de la Charte des Nations Unies.

M. LOHIA (Papouasie-Nouvelle-Guinée) (interprétation de l'anglais) : Je

prends la parole pour répondre à la déclaration faite hier par le représentant de

la France dans l'exercice de son droit de réponse. Il a parlé de mon pays à propos

de deux questions très importantes - importantes non seulement pour la réqion du

Pacifique, mais pour le monde entier.

Il s'agit de la Nouvelle-Calédonie et des essais nucléaires dans le

Pacifique. J'appuie entièrement la déclaration que vient de faire le Représentant

permanent des Iles Salomon. Il n'existe pas de contradictions dans les posi tions

des pays du Forum. Le Premier Ministre du Samoa a exposé clairement la position

des pays du Forum sur la Nouvelle-Calédonie. Ce que nous voulons tous, c'est que

continent aquatique du Pacifique soit exempt d'armes nucléaires et indépendant.

C'est le seul moyen d'assurer le développement et le progrès, l'harmonie et la paix

dans la région et dans le monde.
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Aucune retombée nucléaire sur l'atoll de Mururoa ne peut être considérée comme

sans danger pour la papouasie-Nouvelle-Guinée. IJa France se trouve à 20 000 milles

nautiques du continent aquatique du Pacifique et, plus particulièrement, de l'atoll

de Mururoa. La France se trouve sur le continent européen, et nous pouvons donc

affirmer que ces retombées ne l'affecteront pas. Mais elles affecteront nos

ressources halieutiques et marines, qui sont indispensables à notre existence

quotidienne dans le Pacifique.

S'agissant de la Nouvelle-Calédonie, nous rejetons complètement l'affirmation

de la France selon laquelle la majorité de la population de la Nouvelle-Calédonie a

choisi de faire part ie de la France. Les 51 % des votants en Nouvelle-Calédonie

étaient pour la plupart des citoyens français: des fonctionnaires, des militaires,

des agents de police et leurs familles qui tous ont été amenés là-bas. En 1984,

7 000 agents de police et personnel militaire et leurs familles ont été amenés

là-bas. Le 13 septembre dernier, ces personnes ont eu le droit de voter parce

qu'elles vivaient depuis trois ans dans le pays. C'est ridicule.

Je prie l'Assemblée de tenir compte de la Charte des Nations Unies et d'aider

notre peuple à éliminer le colonialisme, l'apar~heid, le racisme et l'exploitation

par quelques-uns.

M. BLANC (France) : Le Premier Ministre des îles Samoa s'est exprimé ce

matin à titre de porte-parole des pays du Forum au sujet de la Nouvelle-Calédonie.

Il a déclaré que ces pays ne pouvaient accepter la position de la France sur le

référendum d'autodétermination organisé récemment dans le territoire, telle qu'elle

avait été exprinée par le Ministre français des affaires étrangères dans cette même

salle, le 23 septembre dernier. Cette atti tude des pays du Forum n'est pas

surprenante puisqu'ils ne cachent pas leur opposition à l'application en

Nouvelle-Calédonie du principe universellement reconnu comme étant le fondement

mêrœ de la dérrocratie "à chacun une voix". Or, c'est ce principe que la France a

appliqué le 13 septembre dernier en Nouvelle-Calédonie. En fait, comme je l'ai

déjà dit pl usieurs fois, ce référendum régulier, démocrat ique, ir réprochable,

embarrasse terriblement les pays du Forum. Aussi, comme chacun a pu le constater,

s'acharnent-ils avec une obstination rare à le critiquer, au moyen d'affirmations

gratuites et parfois mensongères. Je constate d'ailleurs qu'ils ont été les seuls

ou presque, au cours de ce débat général, à défendre ces thèses. La délégation

frança ise aura, ultérieurement, l' occa sion de revenir en détail sur l'argumentation

de ces pays.



Lorsqu'on parle de la Nouvelle-Calédonie, il faut connaître la réalité de ce

territoire. La réalité néo-calédonienne, que cela plaise ou non, est celle d~une

société pluriethnique du Pacifique sud. Tous ses habitants sont égaux et libres de

déterminer leur destin. Cette réalité heurte les a pr iori idéologiques des pays du

Forum, mais ils ne peuvent l'effacer. Aussi cherchent-ils à imposer une solution

artificielle en détournant les principes de base de la démocratie et du droit des

peuples à disposer d'eux-mêmes, qui sont aussi ceux des Nations Unies. La

population de la Nouvelle-Calédonie a donné sa réponse le 13 septembre dernier

elle ne veut pas d'une telle solution.
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M. THIOUNN (Kampuchea d6mocratique) : Au cours du présent débat devant

l'Assemblée générale, quelques représentants, en abordant la situation au

Kampuchea, ont affirmé que le r~lement politique du probl~me du Kampuchea devrait

être conditionné par la réconciliation nationale entre les parties kampuchéennes

avant le retra it des forces vietnamiennes du Kampuchea. Au nom de ma dé1égat ion,

qu'il me soit permis de revenir sur cette importante question et d'y apporter les

éclaircissements qui s'inposent.

Depuis l'invasion et l'occupation du Kampuchea démocratique par les troupes

vietnamiennes, en décembre 1978, notre gouvernement a accordé une attention

particulière à cette question. C'est pour cette raison que notre gouvernement de

coalition a avancé, le 17 mars 1986, la proposition en huit points pour amener une

solution politique, juste et honorable Il notre situation dans l'intérêt du peuple

du Kampuchea, de celui du Viet Nam et de la paix et de la sécurité

internationales. Cette réconciliation nationale que nous préconisons doit être

réalisée après le retrait des forces vietnamiennes, dans le cadre d'un Kampuchea

indépendant, uni, pacifique, neutre et non aligné. A cet égard, S. A. R. Samdech

Norodom Sihanouk, président du Kampuchea d~ocratique, a dklaré devant cette

assemblée, le 30 septembre 1986, ce qui suit:

" le Gouvernement de coalition du Kampuchea démocratique a, le 17 mars

dernier, fait à la République socialiste du Viet Nam une proposition en huit

points pour un règlement politique du probl~me du Kampuchea, pcoposi tion qui

est conforme aux résolutions pertinentes de l'ONU et à la Déclaration de la

Conférence internationale sur le Kampuchea de juillet 1981. Permettez-moi de

rappeler brièvement ces huit points :

Premièrement, négociation entre le Gouvernement de coalition du Kampuchea

démocratique et la République socialiste du Viet Nam sur le retrait total des

troupes vietnamiennes du Kampuchea dans un délai clairement défini. Nous

acceptons que ce retrait se fasse en deux étapes.

Deuxièmement, après la conclusion de l' acoord sur le retra it, il Y aura

un cessez-le-feu.

Troisièmement, le retrait des troupes vietnamiennes et le cessez-le-feu

seront contrôlés par un groupe d'observateurs de l'ONU.

Quatrièmement, après la premi~re étape du retrait des troupes

vietnamiennes, M. Heng Samrin et son groupe feront partie du Gouvernement de

coa1i tion du Kampuchea qui deviendra alors un gouvernement quadripart ite, avec

Î'
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chaque partie ayant les mêmes droits en tant que forces politiques dans la

communauté nationale.

Cin~ièmement, ce gouvernement de coalition quatripartite du Kampuchea

organisera des élections libres sous la supervision de l'ONU.

Sixièmement, le Kampuchea deviendra un pays indépendant, unifié dans sor

intégrité territoriale et doté dlun régime libéral et démocratique, un pays

pacifique, neutre, non aligné, sans aucune base étrangère; sa neutralité serl

garantie par l'ONU.

Septièmement, le Kampuchea souhaite, pour sa reconstruction, bénéficier

de l'assistance des pays de l'Ouest, de l'Est, des pays neutres et non ali9n. 1.

Huitièmement, le Kampuchea signera avec la République socialiste du

Viet Nam un traité de non-agression et de coexistence pacifique et établira

avec elle des relations économiques et comnerciales." (A/41/PV.l6, p. 21)

Le Viet Nam a pourtant rejeté immédiatement et sans examen notre proposition

Non seulement le Viet Nam a rejeté notre proposition de paix en huit points, mais

encore il mène, notamment depuis l'ouverture de notre session actuelle, d'intense,

manoeuvres diplomatiques visant à semer la confusion et à tromper la communauté

internationale sur ce qu'il prétend être des ordres de négociation ou de

réconciliation nationale. Soucieux d'éclaircir l'opinion de tous les pays épris 1 ~

paix et de justice sur cette question, S. A. R. Samdech Norodom sihanouk, Préside

du Kampuchea démocratique, S. E. Son Sann, Premier Ministre de notre gouvernement

de coalition et S. E. Khieu Samphan, Vice-Président du Kampuchea démocratique

chargé des affaires ~trangères, ont signalé dans une note en date du

1er octobre 1987 et distribuée en tant que document des Nations Unies sous la cot

A/42/6l6, les différences fondamentales entre notre proposition de réconciliation

nationale et la soi-disant réconciliation nationale préconisée par le Viet Nam.

Ces différences sont les suivantes :

"Premièrement, le Gouvernement de coalition du Kampuchea démocratique

propose la réconciliation nationale après la première phase du retrait des

forces vietnamiennes dans le cadre d'un accord conclu entre la République

socialiste du Viet Nam et le Gouvernement de coalition du Kampuchea

déllPcratique pour un retrait total de ces forces vietnamiennes dans un temps

déterminé sous la supervision de l'ONU.

Le Viet Nam propose la 'réconciliation nationale' alors que toutes ses

forces sont encore en place au Kampuchea et qu'il n'y a encore aucun accord

formel sur leur retrait du Kampuchea.
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Deuxièmement, le Gouvernement de coalition du Kampuchea démocratique

propose la réconciliation nationale dans laquelle le régime de Phnom Penh Sera

inclus dans un gouvernement quadripartite tout de suite après la première

phase du retrait des troupes vietnamiennes du Kampuchea.

Le Viet Nam propose la 'réconciliation nationale' dans le cadre du régime

de Phnom Penh installé par le Viet Nam après son invasion du Kampuchea.

Troisièmement, le Gouvernement de coalition du Kampuchea démocratique

propose une réconciliation nationale sans exclusion ni sélection, ouverte à

tous, sans exception, sans considération de leur passé ni de leur tendance

politique et sans exiger aucune soumission de qui que ce soit.

Le Viet Nam propose une 'réconciliation nationale' exclusive et

sélective, et vise en fait à diviser et affaiblir les forces de la résistance

nationale.

Pour toutes ces raisons, le Gouvernement de coa1i tion du Kampuchea

démocratique lance un appel à tous les pays épris de paix et de justice,

Merrbres des Nat ions Unies, de bien vouloir soutenir ses efforts en vue

d'aooutir à une solution politique du problème du Kampuchea sur la base des

principes énoncés dans les résolutions de l'Assemblée générale sur la

situation au Kampuchea.

Il les prie instamment de rejeter toute proposition de 'réconciliation

nationale' qui ne vise qu'à perpétuer l'occupation vietnamienne au Kampuchea."

(A/42/6l6, annexe l, p. 2 et 3)

Pour conclure, ma délégation voudrait souligner combien elle est sensible au

soutien apporté par de très nombreux représentants qui, dans leurs interventions,

ont soutenu le règlement politique du problème du Kampuchea sur la base des

résolutions pertinentes de l'Assemblée générale. Nous sommes particulièrement

reconnaissants à ceux qui ont affirmé sans ambiguïté que le Viet Nam doit retirer

au préalable toutes ses forces du Kampuchea pour que se réalise enfin la

réconciliation nationale au Kampuchea, conformément à notre proposition de paix en

huit points.

M. HAKTANIR (Turquie) (interprétation de l'anglais) : Le Ministre des

affa ires étrangère de la Turquie a soulevé, lors de son allocution devant

l'Assemblée générale, la question de l'oppression de la minori té turque en Bulgarie

en termes très modérés. NOUS nous attendions donc à ce que le représentant de la

Bulgarie tienne compte de cette modération et s'abstienne d'exercer son droit de

,> .
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réponse. Si le représentant de la Bulgarie s'imagine ayoir répondu au Ministre, i

se tronpe fort. Nul ne peut nier les faits, en part iculier des faits qu i ont été

documentés par la presse mondiale qui en a fait souvent état, par le témoignage de

personnes qui ont eu la chance de pouvoir fuir· la Bu19arie et par les organisation

internationales qui s'intéressent aux droits de l'homme.

Il est izrpossible au Gouvernement bu19are et à ses représentants de dissimule

plus longtemps les crimes qu'ils ont commis contre la minorité turque de Bulgarie.

Ce n'est pas en changeant les noms, en interdisant les pratiques religieuses, en

interdisant l'emploi d'une langue que la Bulgarie fera croire au monde que

1,5 million de Turcs sont soudainement devenus Bulgares.

Même si la Turquie ne persistait pas l soulever cette question dans les

instances internationales, la Bulgarie continuerait de faire face à un grave

problème : en raison de la politique qU'elle pratique maintenant, la Bulgarie ne

connaîtra jamais ni paix, ni harmonie internes. C'est là le fond de la question,

que les allégations de la Bulgarie et de ses représentants ne sauraient dissimuler

Depuis le début, nous avons demandé au Gouvernement de la Bulgarie de négocie

avec nous le sort de la minorité turque dont les droits sont protégés par des

traités internationaux. Quelle est la partie qui se refuse à négocier? C'est le

Gouvernement bulgare. Tant qu'il maintiendra cette position, la Turquie sera

obligée de dénoncer l'oppression bulgare dans les instances internationales et

d'exiger avec détermination que les Turcs vivant en Bu 19arie pu issent librement

décider s'ils veulent rester dans le pays ou 'migrer en Turquie.
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La Bulgarie devrait relever ce'défi. Nous voyons aujourd'hui des Bulgares

d'origine turque, ceux qui sont privilégiés, comme les sportifs de renommée

internationale par exemple, quitter le pays à la première occasion. Il est facile

d'imaginer quelle serait la réaction de tous les autres Turcs moins chanceux de

Bulgarie si on leur offrait le choix de partir en Turquie. Je suis sûr qu'ils ne

seraient pas très impressionnés par la triste description qu'a faite le

représentant de la Bulgarie de la situation en Turquie. Une chose est claire: si

l'on n'est pas content de la situation en Turquie, on peut toujours quitter le

pays. Mais tel n'est pas, malheureusement, le cas en Bulgarie.

Le représentant de la Bulgarie a lancé d'autres allégations concernant la

Turquie. Nous pensons que le Gouvernement bulgare, au lieu de lancer des

allégations non pertinentes, ferait mieux de nettoyer son ardoise en matière de

droits de l'honme.

Ce représentant a également déformé une déclaration du Premier Ministre turc,·

M. Ozal. L'intention du Premier Ministre était de souligner l'importance que nous

attachons aux engagements pris par traité et notre détermination d'en assurer la

pleine application.

Le Gouvernement bulgare sait très bien que depuis le tout début de

l'oppression de la minorité turque en Bulgarie, nous n'avons cessé de demander une

solution au problème par la voie de la négociation. Cette position n'a pas

changé. Il n'est donc pas possible d'interpréter une déclaration du Premier

Ministre turc comme une manifestation d'intention belliqueuse. Le Gouvernement

bulgare ne peut pas se cacher derrière de semblables prétextes pour camoufler

l'oppression implacable et brutale qu'il exerce sur la minorité turque dans ce pays.

Le Gouvernement turc connaît parfaitement et observe rigoureusement les normes

établies de conduite internationale dans le cadre desquelles les relations de bon

voisinage peuvent s'épanouir. NOUS attendons donc tout simplement que la partie

bulgare adopte la même attitude. Je tiens à souligner à ce stade que l'intérêt

manifesté au cours des années par les gouvernements turcs successifs pour le sort

de la minorité turque de Bulgarie trouve sa justification juridique dans des

accords internationaux qui protègent les droits de la minorité turque dans ce pays.

Le représentant de la Bulgarie, qui a parlé d'actions susceptibles de nuire

aux relations turco-bulgares, ne peut pas ignorer que ce qui jette une ombre sur

les relations entre nos deux pays, ce sont les politiques illégales et oppressives
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pratiquées par le Gouvernement bulgare à l'encontre de la minorité turque et

l'hésitation de la partie bulgare à comprendre toute l'importance et toute la

valeur des relations de bon voisinage.

M. TOMA (Samoa) (interprétation de l'anglais) Je souhaite commenter les

observations faites par le représentant de la France il y a quelques instants dans

l'exercice de son droit de réponse. L'orateur s'est déclaré surpris que les pays

du Forum n'aient pu accepter le prétendu référendum qui a eu lieu récemment en

Nouvelle-Calédonie. Mon collègue de la Papouasie-Nouve lIe-Guinée et d'autres

collègues ont donné les raisons pour lesquelles nous ne sommes nullement

impressionnés par le résultat de ce soi-disant référendum. En Nouvelle-Calédonie,

les chiffres n'ont aucune signification, et nous avons dit pourquoi.

Le représentant de la France semble prétendre que l'essence de la démocratie

qui s'est manifestée récemment en Nouvelle-Calédonie est au-dessus de toute

critique. Il a paru surpris de notre attitude critique. Je dirai que nous ne

sonvnes pas les seuls à OSer critiquer ce qui s'est passé en NOuvelle-Calédonie; en

effet, il y a des personnes en France même qui semblent partager nos cr i tiques.

Le représentant de la France semble laisser entendre que nous sommes tout

simplement incapables d'accepter les principes universellement établis de la

démocratie. Certes, nous respectons pleinement les principes démocratiques, mais

nous croyons que l'application de procédures qui, dans des conditions normales,

peuvent être considérées comme relevant de l'exercice de la démocratie, constitue

dans le cas de la Nouvelle-Calédonie, non pas une justice honorable liée à la

notion de démocratie, mais une injustice flagrante commise à l'encontre d'un peuple

colonisé.

Le référendum français tenu réceImllent n'était en fait qu'un rituel vide de

sens qui n'a fait que satisfaire les souhaits et servir les intérêts de la majorité

des Français et des colons qui sont venus en Nouvelle-Calédonie parce que c'était

une colonie française et peut-être parce qu'ils ne considèrent la

Nouvelle-Calédonie que comme une colonie frança ise ou comme une possession

française. Ces personnes n'ont pas nécessairement d'engagement vis-à-vis de la

Nouvelle-Calédonie elle-même ou vis-à-vis d'une Nouvelle-Calédonie qui,

éventuellement, ne serait plus contrôlée par la France.

Il s'est passé que la France, par sa politique coloniale au cours des ans, a

compromis l'aptitude même de la Nouvelle-Calédonie à déterminer Son propre avenir

1
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politique. En mettant en oeuvre les plans qu'elle a élaborés, la France refuse de

restaurer cette aptitude, en se cachant derrière un mince voile de principes

démocrat igues.

M. GOLEMANOV (Bulgari~ : Nous pensons que le temps imparti aux orateurs

pour exercer leur droit de réponse aurait été bien employé s'il avait permis à la

délégation turque d'essayer d'expliquer les propos hostiles et belliqueux que le

Premier Ministre turc, M. Ozal, a tenus à l'encontre de mon pays. Ces propos

n'étaient nullement modérés. Certes, il n'est pas aisé de fournir une telle

explication. Le représentant de la Turquie n'y est d'ailleurs pas parvenu. Et

pourtant nous n'en attendons pas moins de la Turquie à cet égard.

Pour ce qui est des autres accusations, qu'il me soit permis de revenir sur

quelques points qui ont été soulignés par ma délégation, il y a quelques minutes,

et qui n'ont pas été repris par mon collègue de la Turquie. Les ambitions

panturques gui inspirent les allégations prononcées contre la Bulgarie sont

maintenant présentées sous forme de considérations humanitaires. Comme je l'ai

déjà ment ionné, l a question de l' émigrat ion a été retirée des relat ions bilatérales

entre les deux pays par consentement mutuel en 1982. La déclaration de presse

conjointe dont j'ai cité un extrait le prouve.

Je répète qu'aucun des traités multilatéraux ou bilatéraux f.réquemment cités

par la Turquie ne porte mention d'une minorité turque en Bulgarie; bien au 1
contraire, ces traités font état d'une minorité bulgare en Turquie. On peut donc ;"'"

se poser à juste titre cette question: qui a donné à la Turquie le droit ,

d'assimiler les musulmans à des Turcs? Cela signifie-t-il que tous les musulmans

du monde sont Turcs?
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Il est grand temps, selon nous, que la Tur quie cesse de provoquer des tensions

dans Ses relations avec les pays voisins. Il est grand temps également que

l'occupation illégale par la Turquie d'une grande partie du territoire de Chypre, à

un Etat Merrore souverain et indépendant des Nat ions Unies prenne fin.

Il est temps que les violations massives et flagrantes des droits de l'homme

en Turquie cessent comme l'exigent la communauté internationale, la Charte des

Nations Unies et les normes internationales applicables dans ce domaine. Il es

tenps que les milieux turcs qui ferment les yeux sur ces véri tés évidentes se

placent résolument sur le terrain solide nu réalisme politique et de la

responsabilité. Une telle attitude servirait au mieux les intérêts du peuple turc

et faciliterait le maintien de la paix et de la sécurité dans la région et dans le

monde ent ier.

Quant à la République populaire de Bulgarie, elle fait de son mieux pour

normaliser ses relations avec la Turquie sur la base des réalités existantes et

dans l'intérêt des deux pays et de leurs populations respectives.

M. HAKTANIR (Turquie) (interprétation de l'anglais) : Il se fait tard et

comme les faits sont incontestés et connus de tous, je n'ai pas l'intention ne
prolonger le débat. Je dois dire, toutefois, que l'attitude du représentant de la

Bulgarie m'amène à croire qu'étant donné les caractéristiques de son pays, il

ignore peut-être en toute bonne foi la campagne ctuelle et préméditée de

bulgarisat ion que mène son gouvernement contre la minori té turque dans ce pays.

Etant donné que mes observations, tout conune celles de mon Ministre des

affa ires étrangères auparavant, semblent malheureusement n'avoir pas été entendues,

je voudrais renvoyer mon collègue de la Sulgari e, sans l'accompagner de

commentaires, au contenu d'un rappott publié par The Economist en janvier 1986 :

"La Bulgarie a mobilisé ses hommes de sciences pour tenter d'appuyer la

thèse du gouvernement selon laquelle les Turcs ethniques du pays sont en fait

des Bulqares à part entière. un article d'un quotidien national a analysé les

résultats de tests anthropologiques censés avoir été effectués au cours des

30 dernières années par des anthropologues de l'Institut de motphologie de

Sofia dans trois quartiers où vivent de nombreux membres des minorités

grecque, turque et macédonienne de Bulgarie. Leur conclusion est la

suivante: la nation bulgare est pure et non contaminée et n'a pas changé

depuis le Moyen-~ge.
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Selon les anthropologues, la population bulgare s'est formée aux IXe et

Xe siècles à part ir de tr ibus slaves, thraces et asi atiques. Ce mélange est

devenu une entité homogène : le peuple appelé maintenant bulgare. tes

invasions étrangères des 1 000 dernières années n'ont pas laissé, semb1e-t-i1,

de traces raciales. Ceci sous-entend que les membres de la minorité turque

sont purement et simplement des Bulgares qui parlent le turc.

Les experts de l'Institut bulgare de recherche sur le cerveau, selon un

rapport de l'agence de presse yougoslave Tanjug, ont entre-temps étudié le

cerveau bulgare. Leurs premières conclusions, qui viennent d'être publiées,

montrent que des siècles d'épreuves ont endurci ce cerveau et qu'une pensée

générique en est résultée. Mais les chercheurs ont également trouvé des

éléments qui prouvent que les Bulgares n'utilisent pas suffisamment leur

matière grise. Le Directeur de l'Institut a demandé aux 'détenteurs des

9 millions de cerveaux bulgares CIe continuer à penser autant que possible'.

Ils peuvent commencer par réfléchir sur le bien-fondé des recherches sur la

pureté raciale qui ne sont plus à la mode depuis la seconde guerre mondiale."

Il n'est jamais trop tard pour s'informer, et j'espère que le représentant de

la Bu 19ar ie reconnaîtra avec llPi qu'il est grand temps que la Bulgari e trouve le

courage de prendre des mesures attendues par le monde entier pour ce qui est de nos

relat ions bilatérales.

M. SAEMALA (Iles salomon) (interprétation de l'anglais) : Je voudrais

également parler de la toute dernière déclaration faite par le représentant de la

Praroe. Cette déclaration prouve de nouveau manifestement que sa délégation

n'assume pas ses responsabilités fondamentales. La décolonisation de la

Nouvelle-Calédonie est une question inscrite à l'ordre du jour des Nations Unies,

en vertu des termes de la résolution 41/41 A de l'Assemblée générale de

décembre 1986. Une question fondamentale demeure: la France, en tant qu'Autorité

administrante du territoire non autonome de la Nouvelle-Calédonie, a l'obligation,

- je répète, l'obligation - de respecter les exigences de l'Article 73 e de la

Charte et de respecter les pratiques normales établies par les Nations Unies

Lorsqu'il s'agit d'un processus de décolonisation.

Mon ami le représentant de la France a laissé entendre que les pays de notre

région s'en tiennent au principe "deux hommes une voix", ou sont opposés au

principe "lin homme, une voix". Nous n'avons jamais dit une chose semblable. l~n

fait, la délégation française a fait la même déclaration l'an dernier. nans ma
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déclaration de l'an dernier, j'ai dit que cela reflétait clairement ce que pensait

la délégation française. Et conune le dit un vieux dicton très juste: "Lorsque le

coeur est lourd, les paroles viennent aisément".

La délégation des Iles Salomon n'a certainement pas exprimé le sentiment qu i,

aux dires du représentant de la France, serait celui des pays du Forum. Ce que

nous disons, c'est qu'il est fondamentalement nécessaire de respecter véritablement

la démocratie.

Une fois éliminées la rhétorique et la rationalisation françaises, le fait

essentiel demeure que la France a mené un référendum simulé et qui présente des

vices de forme dans une lointaine colonie du Pacifique, dont le résultat a été

déterminé à l'avance à Paris.

Le PRESIDENT (interprétation du russe) : Nous avons ainsi terminé

l'examen du point 9 de l'ordre du jour "Débat général".

Les allocutions impressionnantes de 13 chefs d'Etat et les déclarations de

139 chefs de délégation des Etats Membres, y compris 10 chefs de gouvernement et

108 ministres des affairs étrangères ont, au cours du débat, tracé un tableau

impressionnant des questions d'importance vitale auxquelles l'humanité se trouve

actuellement confrontée.

Je constate avec satisfaction que, dès le début de la quarante-deuxième

session, la communauté internationale a réaffirmé sa confiance dans les

Nations Unies. Ce n'est pas par hasard que de nombreux orateurs ont fait allusion

au rapport soumis par le Secrétaire général à l'Assemblée qénérale à sa

quarante-deuxième session. Une grande responsabilité nous a véritablement été

confiée.
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Les tendances encourageantes annonciatrices d'un tournant favorable dans les

relations internationales dont il a été question dans bon nombre de déclarations

devraient être exploitées. Je crois que nous pouvons dire que le travail accompli

à ce jour par l'Assemblée a été marqué par la prise de conscience des problèmes qui

se posent à nous, par un désir de dialogue et de compréhension mutuelle et, dans

l'ensemble, par une atmosphère sérieuse et constructive. Le débat général a montré

que les peuples souhaitent que la paix et la sécurité internationales soient

préservées et renforcées, que le sous-développement et la pauvreté soient

surmontés, qu'un règlement pacifique aux tragiques conflits qui ont fait tant de

victimes soit réalisé et que de nouvelles solutions aux problèmes économiques,

écologiques, sociaux et humanitaires soient trouvées. Notre attention a vraiment

porté sur les préoccupations de la communauté internationale.

L'accord de principe intervenu entre l'Union des républiques socialistes

soviétiques et les Etats-Unis sur l' éliminat ion complète des missi les nucléaires de

moyenne portée, publié le 18 septembre 1987, de même que la communication

concernant Cl' autres déclarat ions d'intention importa ntes des deux part ies ont

trouvé le plus large écho. Il serait difficile d'en surestimer l' importance.

Les nombreuses déclarations faites par les hommes d'Etat qui sont intervenus

sur cette question constituent à mes yeux un appel du monde entier adressé non

seulement aux Gouvernements de l'Union soviétique et des Etats-Unis pour les amener

à conclure, au plus tôt, cette année, un accord approprié, mais également à tous

les Etats pour les inciter à prendre des mesures concr~tes en vue d'arrêter la

courSe aux armements et d'amorcer le désarmement. Ce faisant, les Etats pourraient

contribuer de manière importa nte au raffermissement de la sécuri té internat ionale

et à la réduction de la tension entre les nations et ils favoriseraient la

cocpération entre les pays. Ceci libérerait <i' immenses ressources qui pourraient

être consacrées à la solution des problèmes économiques et sociaux.

De nouvelles propositions et initiatives ont été avancées, qui, si elles

étaient adoptées, pourraient alléger sensiblement le fardeau de la dette des pays

en déve loppement.

Je suis fermement convainclJ que les déclarations faites au cours du débat

général, bien que traduisant une grande diversité de vues et de conceptions, visent

en définitive à atteindre les objectifs communs inscrits dans notre Charte. On

peut voir dans ce débat la reconnaissance très nette de la nécessité de raffermir



l'Organisation des Nations Unies en tant qu'instrument indispensable au dialogue et

à la compréhension mutuelle et en tant gu' instituti.on du multilatéralisme.

Il me semble que ces idées peuvent être formulées de la manière su i vante il

nous faut une coalition active, du bon sens et du réalisme.

L'adoption sans vote de la première résolution de la quarante-deuxième session

le 7 octobre a donné à l'important processus de paix une impulsion nouvelle, et j'y

vois un symbole et un mandat pour notre session. Agissant dans l'esprit des

principales idées exprimées pendant le débat général, nous devrions nous efforcer

d'étudier toutes les possibilités de rechercher l'entente mutuelle et, en dernière

analyse, la concordance de vues.

Permettez-moi de faire une réflexion personnelle. .Je vois un signe

encourageant dans le fait qu'au début du débat général, le 21 septembre, sur

l'initiative du Fonds des Nations Uni.es pour l'enfance (FISE), il y a eu un

cessez-le-feu de quatre jours au Liban, afin que 350 00 a enfants âgés de de 5 ans

et moins puissent être vaccinés contre des maladit:~s graves.

En conclusion, je voudrais profiter de l'occasion pour dire ma reconnaissance

à tous les orateurs qui m'ont si aimablement adressé leurs félicitations à

l'occasion de mon élection à la présidence et qui ont eu des paroles d'estime pour

mon pays, la République démocratique allemande. En outre, je voudrais remercier

toutes les délégations de leur coopération, qui nous a permis de mener à bien le

débat général sans tenir de séances supplémentaires, et de poursuivre prolongeant

ainsi l'expérience positive de l'année dernière.

La séance est levée à 18 h 15.
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